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1   LE (LES) OUVRAGES DE PRELEVEMENT FAISANT L’OBJE T 
DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

1.1   GENERALITES  

1.1.1   Nom d'usage qui sera repris dans l'autorisa tion et éventuellement 
autres dénominations 

Le site de captage faisant l’objet de la présente demande de déclaration d’utilité publique est le 
forage du Moulin de la Plaine. 

Le captage est également dénommé, dans certaines études et documents par le sigle Fex ou 
Fex2010. 

 

Il est à noter la présence, sur le site de captage, du : 

• Puits de Roquemengarde, ressource actuelle de la collectivité, 

• 3 piézomètres P1, P2 et P3 de reconnaissance lithologique, 

• Le forage de reconnaissance de Roquemengarde SPM01, 

• Un forage d’exploitation négatif Fnégatif 

1.1.2   Date de création et de mise en service 

Le forage du Moulin de la Plaine, non mis en service, a été réalisé en septembre 2010, par 
l’entreprise Sud forage. 

A noter qu’un premier forage négatif (Fnégatif) avait été réalisé en aout 2010 et comblé 
immédiatement après. 

 

Le puits de Roquemengarde, actuellement exploité, alimente la commune en eau depuis 1939. 

Les piézomètres P1, P2 et P3 ainsi que le forage de reconnaissance de Roquemengarde ont été 
réalisés en 2001 par l’entreprise Roudil. 

1.1.3   Nappe captée 

Le forage du Moulin de la Plaine capte la nappe alluviale de l’Hérault. 

1.1.4   Localisation géographique et cadastrale des  ouvrages 

1.1.4.1   Commune d’implantation 

Le forage du Moulin de la Plaine est implanté sur la commune de Saint Pons de Mauchiens , au 
niveau du lieu-dit du Moulin de Roquemengarde. 

1.1.4.2   Références cadastrales 

Les références cadastrales du Forage du Moulin de la Plaine sont les suivantes : 

Parcelle : 237 

Section AE 
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1.1.4.3   Altitude du sol naturel 

Selon le plan de masse de la parcelle, joint au présent dossier, le forage du Moulin de la Plaine se 
trouve à une altitude TN de 20,70 m NGF. 

1.1.4.4   Coordonnées 

Les coordonnées du Forage du Moulin de la Plaine  sont les suivantes : 

Forage du Moulin de la Plaine 

Lambert II Etendue X = 692,580 km Y = 1836,045 km Z = 20,70 m NGF 

Lambert 93 X = 738,817 km Y = 6269,142 km Z = 20,70 m NGF 

 

1.1.4.5   Captage d’eau souterraine 

CODE DE LA MASSE D ’EAU 

Masse d'eau souterraine concernée : Alluvions de l'Hérault - FRDG311  

CODE DE L’ENTITE HYDROGEOLOGIQUE 

L'entité hydrogéologique concernée : Hérault - 334 (BDRHF V1) 

CODE NATION AL DU DOSSIER DE L 'OUVRAGE SOUTERRAIN AU SEIN DE LA BANQUE DE DONNEES DU SOUS-
SOL DU BRGM ( CODE BSS) 

L'identifiant BSS du Forage du Moulin de la Plaine, issu de la banque de donnes BRGM est : 
10153X0088/F 

Les anciens ouvrages possèdent quant à eux les codes BSS suivants :  

Forage de reconnaissance SPM 01 : 10153X0073/SPM01              Puits de Roquemengarde 10153X0059/AEP 

1.1.4.6   Captage d’eau superficielle 

Non concerné 

1.1.5   Propriété foncière de la parcelle d'implant ation du (des) ouvrage(s) et 
de l'accès aux installations 

1.1.5.1   Propriétaire actuel  

La parcelle d’implantation du forage du Moulin de la Plaine (237 AE) est propriété de la commune 
de Saint Pons de Mauchiens. 

1.1.5.2   Analyse de la nécessité ou pas de recourir à une expropriation ou à 
l'établissement de servitudes de passage par acte notarié ou de conventions 

La parcelle accueillant le captage appartenant à la commune, il n'est donc pas nécessaire de recourir 
à une expropriation. 

D'autre part, l'accès au site de captage se fait aisément depuis la route départementale RD 32, puis 
part un chemin communal  il n'est donc pas nécessaire d'établir des servitudes de passage. 
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1.1.6   Transfert des eaux du captage vers le réser voir principal 

Dans le cadre du SDAEP en cours de réalisation il est prévu le remplacement de la conduite actuelle 
d’adduction en fonte ductile DN100 (corrodée) par une conduite en Fonte ou PEHD DN150, sur un 
linéaire de 3 185 ml. 

La nouvelle conduite d’adduction sera implantée essentiellement sous voirie en domaine public, 
comme c’est actuellement le cas avec la conduite en place. 

1.1.7   Situation éventuelle du captage et des péri mètres dans une zone 
soumise à réglementation particulière 

ZONE INONDABLE  

La commune de Saint Pons de Mauchiens a été intégrée au Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation (PPRI) de la Moyenne Vallée de l'Hérault Sud, approuvé en février 2005. 

Le forage du Moulin de la Plaine est situé en zone inondable de l'Hérault (zone rouge 
naturelle), dont la côte des plus hautes eaux (PHE)  est de 23,74 mNGF.  

L’ouvrage de captage sera équipé en conséquence et de manière à répondre aux exigences du 
règlement sanitaire départemental et du règlement du PPRI. 

Il est à noter qu’une étude sur l’impact hydraulique de l’aménagement du forage du Moulin de la 
Plaine sur les crues de l’Hérault a été réalisée et est jointe en annexe du dossier. 

ZNIEFF 

La commune de Saint Pons de Mauchiens est concernée par :  

• La ZNIEFF de type I : Coteaux viticole de Saint Pons de Mauchiens et Saint Pargoire (3419-
3151) 

• La ZNIEFF de type II : Plaine de Villeveyrac-Montagnac (3419-0000) 

Le forage du Moulin de la Plaine se situe au-delà d es périmètres de ces zones 
environnementales. 

Il est à noter que le périmètre de protection éloigné du forage du Moulin de la Plaine est concerné 
en partie par ces ZNIEFF. Toutefois, le projet n'engendre aucune incidence su r les ZNIEFF.   

NATURA 2000 

La commune de Saint Pons de Mauchiens est concernée par :  

• La ZPS : Plaine de Villeveyrac-Montagnac (FR9112021) 

Il est à noter que le périmètre de protection éloigné du forage du Moulin de la Plaine est concerné 
en partie par ce site Natura 2000. Toutefois, le projet n'engendre aucune incidence su r ce site 
Natura 2000.  

SITE CLASSE 
Le village de Saint Pons de Mauchiens a été classé le 5 décembre 1977 comme site inscrit au titre 
de la loi du 2 mai 1930. Le site inscrit concerne l'ensemble de la zone urbanisée soit une superficie 
totale de 1,29 ha. 

Par ailleurs, plusieurs monuments historiques sont recensés sur la commune, chacun disposant d’un 
périmètre de protection :  

• l'église paroissiale Sainte-Marie et Saint-Pons, site inscrit par arrêté du 7 avril 2005, 

• le Moulin de Roquemengarde, site inscrit par arrêté du 3 avril 1935, 

• la maison, dite Maison des Consuls, site inscrit par arrêté du 5 décembre 1977 et classé par 
arrêté du 13 janvier 1978. 
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Le forage du Moulin de la Plaine est situé au sein du périmètre de protection du Moulin de 
Roquemengarde.  L’architecte des bâtiments de Franc e a fait l’objet d’une consultation pour 
avis sur le projet d’aménagement du forage du Mouli n de la Plaine. 

Dans son courrier de réponse daté du 15 novembre 2013, l’Architecte des Bâtiments de France, 
confirme que le site du forage du Moulin de la Plaine se situe dans le champ de visibilité du Moulin 
de Roquemengarde et que seule la partie haute sera visible en même temps que le monument 
historique, depuis un point extérieur. 

L’Architecte des Bâtiments de France a émis un avis favorable  quant à l’implantation du forage du 
Moulin de la Plaine et l’aménagement de son bâti de protection. 

Les prescriptions de l’ABF sont reprises ci-dessous et seront respectées dans le cadre du projet : 

• le bâti actuel du puits de Roquemengarde sera démoli et le sol naturel sera restitué si possible 
• le bâti de protection du forage du Moulin de la Plaine sera enduits dans un ton ocre beige moyen, 

la façade aveugle sera végétalisée, les ouvrages en ferronnerie seront de teinte grise, gris coloré 
foncé ou ton rouille 

1.1.8   Situation de l'ouvrage vis à vis du documen t d'urbanisme s'il existe, et 
des prescriptions imposées dans la zone concernée 

Le forage du Moulin de la Plaine est situé en zone A1 du PLU de Saint Pons de Mauchiens, approuvé 
le 17 décembre 2007. 

1.2   DESCRIPTION DETAILLEE DE L 'OUVRAGE, DE LA CONFIGURATION DU BATI 
DE PROTECTION, ET DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS  

1.2.1   Profondeur 

Le forage du Moulin de la Plaine présente une profondeur de 10,90 m. 

1.2.2   Terrains traversés 

L'ouvrage de captage est implanté dans les alluvions récentes de l'Hérault. 

De haut en bas, le forage du Moulin de la Plaine traverse les terrains suivants : 

 

1.2.3   Nombre, profondeur et direction des drains éventuels 

Non concerné 

1.2.4   Nombre, existence et dimensions des bacs (s ource) 

Non concerné  
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1.2.5   Tubage 

Les équipements mis en place sont les suivants :  

 
 

1.2.6   Tête de forage 

La tête du forage du Moulin de la Plaine est en acier inox Ø 233,9 mm et n'est actuellement pas 
équipée. Elle se situe actuellement à une côte de 21,45 m NGF (côte collerette). Seule une bride 
avec plaque pleine boulonnée a été mise en œuvre. 

Par ailleurs les aménagements en place sont les suivants : 

• dalle bétonnée périphérique de chantier de 3 x 3 m centré sur la tête de forage et 2,20 m 
d’épaisseur (-2 m sous le TN et +0,2 m au-dessus) 

• protection de la tête de forage par cuvelage béton posé sur dalle périphérique à une côte de 
21,79 mNGF soit 90 cm/dalle et 1,10 m /TN, fermé par capot fonte DN 400. 

La localisation du forage du Moulin de la Plaine au sein de la zone inondable implique que la tête de 
forage soit située à 50 cm au-dessus de la côte PHE connue. La côte PHE sur le secteur est de 
23,74 m NGF. 

La côte TN sur le site d'implantation du forage est d'environ 20,70 m NGF. La tête de forage doit 
donc se trouver à 24,24 m NGF. 

La tête de forage est étanche et sera donc rehaussé de manière à dépasser de 50 cm au-dessus de 
la PHE connue sur le secteur. La tête de forage sera ainsi située à 24,24 m / TN, soit 50 cm au-
dessus de la côte PHEC. 

Les travaux d'équipements et d'aménagements à prévoir au niveau du forage sont donc les suivants :  

• Équipement groupe de pompage immergé de 50 m3/h et colonne d'exhaure,  

• Rehausse de la tête de forage afin d'amener la collerette à 24,24 mNGF (à 50 cm/PHE), soit 
une rehausse de 2,79 m,  

• Aménagement de la tête de forage par col de cygne, avec équipement hydraulique (compteur, 
ventouse, vanne de sectionnement, manomètre, robinet de prélèvement, dispositif d'étanchéité, 
…),  

• Aménagement d'un dispositif de purge et vidange sur la conduite d’adduction (hors du PPI), 
équipé de clapet de nez à son exutoire,  

• Reprise de la dalle béton pour assurer une pente à écoulement vers l'extérieur de l'abri, 

• Abri de protection respectant les normes en vigueur (ventilations haute et basse, évacuation 
basse des eaux de ruissellement avec dispositif de protection contre les entrées d'eaux de crue,  

• Aménagement du PPI : clôture et portail d'accès. 
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Le schéma de principe d'aménagement futur du forage est joint au dossier. 

1.2.7   Cimentation annulaire 

Le forage du Moulin de la Plaine a fait l'objet d'une cimentation de l'espace annulaire jusqu'à 3,80 m 
de profondeur. 

1.2.8   Aménagements de la protection immédiate 

Le forage du Moulin de la Plaine a été réalisé au sein du périmètre de protection immédiate du puits 
de Roquemengarde bénéficiant ainsi d’une protection.  

Ce PPI est matérialisé par un muret et une clôture de 2 m de haut sur la face Est. Ce périmètre clos 
est équipé d’un portail d’accès fermé par une chaîne cadenassée. Toutefois, la clôture est à 
reprendre au niveau du portail et sur l’ensemble du pourtour où elle a été endommagée. 

1.2.9   Dispositif de vidange des colonnes d’exhaur e 

Un dispositif de mise en décharge sera aménagé au niveau de la tête de forage. 

Le départ de la canalisation de mise en décharge / de vidange du forage sera située au sein du bâti 
de protection du forage. 

La canalisation de mise en décharge des eaux sera enterrée et équipée à son extrémité d'un clapet 
de nez. Son exutoire se situera en dehors du PPI au niveau du fossé de récupération des eaux de 
pluie situé en périphérie du PPI. 

1.2.10   Compteur de production, robinets de prélèv ement 

Il sera mis en place un compteur volumétrique, et un robinet de prélèvement d'eau brute sur la 
conduite de refoulement du forage, au sein du local technique. 

1.2.11   Dispositif assurant l’étanchéité 

L'étanchéité au niveau de la tête de forage sera assurée par : 

• la bride de raccordement entre la tête de forage et la canalisation en partance pour le réservoir, 

• la contre-bride assurant le raccordement entre colonne d'exhaure et la tête de forage. 

Le captage étant situé en zone inondable, la tête du forage sera rehaussée afin d’amener la collerette 
à 24.24 m NGF soit 50 cm au-dessus de la côte des PHE connues.  

Par ailleurs, dans le cadre de l'équipement du forage, ce dernier sera abrité sous un local technique 
sécurisé et présentant des grilles basses (au dessus des PHE) et hautes permettant la ventilation 
du local. Une évacuation des eaux de ruissellement avec clapet anti-retour sera mise en place.  

De plus, une dalle béton de 2 mètres de rayon, centrée sur la tête de forage et à pente centrifuge, 
sera réalisée autour de l'ouvrage. 

Enfin, l'étanchéité sera également assurée au niveau des câblages électriques par des dispositifs 
type presse-étoupe. Les équipements électriques seront disposés au-dessus de la cote de PHEC. 

1.2.12   Coupe technique et géologique de l’ouvrage  

Les coupes techniques et géologiques des ouvrages sont jointes au sein du livret des pièces 
graphiques. 
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1.2.13   Niveaux statiques et dynamiques dans le ca ptage en cours 
d'exploitation 

Les essais par pompage sur le forage du Moulin de la Plaine ont été réalisés suite à la réalisation du 
forage d’exploitation, du 27 septembre au 1er octobre 2010. 

Les essais avaient pour objectifs de déterminer les conditions d'exploitation de l'aquifère sur site par 
le nouveau forage à un débit d'exploitation de 50 m3/h. 

Les niveaux statiques et dynamiques enregistrés sont les suivants : 

Niveau statique début pompage Niveau dynamique (moyen) Rabattement fin descente 

5,75 m 6,91 m 1,16 m 

Le prélèvement a induit un rabattement immédiat de 0,78 m : 67 % du rabattement final sont acquis 
au démarrage de la pompe. 

A l'arrêt des pompes, la remontée est rapide, le niveau initial est récupéré après 3,25 h (85% du 
rabattement récupéré à t’=30 sec). 

1.2.14   Côte des plus hautes eaux, caractères inon dables du PPI et de 
l’accès 

La commune de Saint Pons de Mauchiens est concernée par le PPRI de la Moyenne Vallée de 
l’Hérault Sud, approuvé en février 2005. 

Le site de captage est situé en zone rouge . 

La côte PHE Déterminée dans le cadre du PPRI, au droit du projet est de 23,74 m NGF (crue de 
1907). 

La tête du forage du Moulin de la Plaine sera rehaussée afin de se situer à 50 cm au-dessus de la 
côte PHE. Ainsi, la collerette sera positionnée à une côte de 24,24 m NGF (soit une rehausse de 
2,79 m par rapport à la situation actuelle). 

1.2.15   Aménagements spécifiques pour se prémunir des conséquences 
des crues 

La tête du forage sera à terme située à 50 cm au-dessus de la côte des PHE connues.  

Par ailleurs, dans le cadre de l'équipement du forage, ce dernier sera abrité sous un local technique 
sécurisé et présentant des grilles basses (en dessus des PHE) et hautes permettant la ventilation 
du local. Une évacuation des eaux de ruissellement avec clapet anti-retour sera mise en place.  

L'ensemble des équipements hydrauliques ainsi que l'armoire électrique seront surélevés au-dessus 
de la cote PHEC pour être hors d'eau. Par ailleurs, l'étanchéité au niveau de la tête de forage sera 
assurée par la mise en œuvre d'une bride de raccordement entre la tête de forage et la canalisation 
en partance pour le réservoir, et d'une contre-bride assurant le raccordement entre colonne 
d'exhaure et la tête de forage. 

De plus, une dalle béton de 2 mètres de rayon, centrée sur la tête de forage et à pente centrifuge, 
sera réalisée autour de l'ouvrage. 

Enfin, l'étanchéité sera également assurée au niveau des câblages électriques par des dispositifs 
type presse-étoupe. 

Il peut être noté qu'une étude hydraulique a été réalisée, sur le secteur du site de captage, afin de 
définir les conséquences amont et aval de la création des bâtis de protection des ouvrages et de 
déterminer leur impact sur l'écoulement des crues.  
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1.3   REGIME D’EXPLOITATION MAXIMUM DEMANDE  

Les débits présentés ci-dessous sont validés par l’hydrogéologue agréé, dans le cadre d’un 
prélèvement sur le forage du Moulin de la Plaine, afin d’alimenter la commune de Saint Pons de 
Mauchiens et pour un secours, à titre exceptionnel, du Domaine de Lavagnac (commune de 
Montagnac). 

1.3.1   Débits horaires moyen et en pointe 

Le débit horaire à autoriser est : 50 m3/h  

1.3.2   Débits journalier moyen et en pointe 

1.3.2.1   Pour Saint Pons de Mauchiens 

Le débit journalier de pointe à autoriser pour l’alimentation en eau potable de Saint Pons de 
Mauchiens est : 300 m3/j  

1.3.2.2   Pour Saint Pons de Mauchiens + secours à titre exceptionnel 

En secours, et de façon exceptionnelle, le forage pourra alimenter en eau potable la commune de 
Montagnac via le Domaine de Lavagnac, à raison, au maximum, de 700 m3/j supplémentaire 
pendant 2 mois  soit 1000 m3/j pour Saint Pons de Mauchiens + le secours à titr e exceptionnel. 

1.3.3   Débit annuel 

1.3.3.1   Pour Saint Pons de Mauchiens 

Le débit annuel de production à autoriser pour l’alimentation en eau potable de Saint Pons de 
Mauchiens est : 57 400 m3/an. 

1.3.3.2   Pour Saint Pons de Mauchiens + secours à titre exceptionnel 

En cas de secours mutuel avec le Domaine de Lavagnac, le débit supplémentaire qui pourra être 
alloué sera de 43 400 m3/an. 

Ainsi le débit annuel à autoriser pour Saint Pons de Mauchiens + le secours à titre exceptionnel à 
destination du Domaine de Lavagnac est de 101 000 m3/an. 

1.3.4   Les débits d’exploitation 

1.3.4.1   Précisions sur les débits d’exploitation 

REPARTITION PAR OUVRAGE DES DEBITS D 'EXPLOITATION SOLLICITES  

En situation actuelle, le puits de Roquemangarde constitue l'unique ressource en eau potable de la 
commune de Saint Pons de Mauchiens. 

A terme, le puits de Roquemengarde sera abandonné et l'ensemble des prélèvements seront 
effectués au niveau du forage du Moulin de la Plaine. 

REGIME DE FONCTIONNEMENT  

Le forage du Moulin de la Plaine sera équipé d’un groupe de pompage immergé de 50 m3/h. 

DUREE DE POMPAGE 

Le temps de pompage maximal journalier, pour l’alimentation en eau potable de Saint Pons de 
Mauchiens sera de 6h. 
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En cas de secours à titre exceptionnel à destination du Domaine de Lavagnac, le temps de pompage 
atteindra 20 h de pompage. 

DUREE ET MOMENT DE LA PERIODE DE POINTE 

Le coefficient de pointe estivale qui a été identifié est de l'ordre de 1,8, en fonction des débits actuels 
(ratio débit moyen journalier sur débit de pointe).  

La période de pointe est essentiellement localisée sur la période estivale soit les deux mois d'été. 

1.3.4.2   Comparaison des débits avec 

LES CAPACITES NOMINALES INSTALLEES  

Le forage du Moulin de la Plaine sera équipé de pompe permettant d’assurer un débit d’exploitation 
de 50 m3/h. 

La capacité nominale de la pompe qui sera mise en p lace au sein du forage d'exploitation 
sera donc en adéquation avec les débits autorisés. 

LES POTENTIALITES DE LA NAPPE  

Deux campagnes d’essais par pompage ont été réalisées sur le site de captage : 

• Des essais par pompage sur le forage de reconnaissance SPM01, suite à la réalisation de ce 
dernier ainsi que des piézomètres P1, P2 et P3. Ces essais ont été réalisés alors que le puits 
de Roquemengarde était en fonctionnement. 

√ Essais par paliers afin de déterminer l’équation caractéristique du forage. Ces essais 
ont consistés en 3 paliers de 20 min, avec des débits de pompage compris entre 17 
et 36 m3/h. 

√ Essais par pompage longue durée, afin de déterminer les caractéristiques 
hydrodynamiques de l’aquifère et d’apprécier les possibilités d’exploitation du forage. 
Ces essais se sont déroulés du 29/07/2002 au 31/07/2002, durant plus de 2 jours 
(50h et 45 min à 36 m3/h) 

Le fait que le puits de Roquemengarde fonctionnait simultanément n’a pas permis de déterminer 
la transmissivité ainsi que le coefficient d’emmagasinement.  

• Des essais par pompage ont été réalisés sur le nouveau forage du Moulin de la Plaine, suite à 
sa réalisation, en septembre/octobre 2010. Les essais ont consistés en : 

√ Essais par paliers : 5 paliers, avec des débits de pompage compris entre 10,3 et 63 
m3/h. 

√ Essais longue durée : 72h et 30 min de pompage à 62,8 m3/h (cumulé sur le forage 
et le puits) 

 

Les données de ces essais de pompage ont permis de déterminer les caractéristiques suivantes de 
la nappe :  

• Transmissivité : T = 3,0*10-2m²/s 

• Coefficient d'emmagasinement : S= 3 . 10-2 

• La nappe rééquilibre rapidement son bilan. 

Compte tenu des résultats des essais par pompage, une exploitation à un débit de 50 m3/h est 
envisageable. 

La rapidité de la remontée du niveau d’eau dans le forage à l’arrêt du pompage d’essai démontre en 
effet le faible impact quantitatif sur la nappe des alluvions récentes du prélèvement. Elle confirme la 
pérennité de la ressource captée par le puits depuis des décennies.  

Le soutien de la piézométrie de l’aquifère par le seuil de Roquemengarde fait partie intégrante du 
mode de fonctionnement de la portion de nappe captée à la station de pompage ; il permet de 
soutenir la charge dans les alluvions en amont du site et d’augmenter la tranche d’eau exploitable 
sur le site. Ce seuil devra être conservé et entretenu.  
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L'exploitation du forage du Moulin de la Plaine à h auteur de 50 m 3/h sur 6 heures est donc en 
adéquation avec les potentialités de la nappe. 

 

Le prélèvement exceptionnel de 700 m3/jour pour le secours de Lavagnac/Montagnac, en plus des 
300 m3/jour demandés pour St Pons, imposera un suivi hydrodynamique et piézométrique du 
pompage, avec l’a priori positif toutefois que le niveau dyn amique dans le forage avait atteint 
une stabilisation au bout de 48 heures de pompage  en continu à 43 m3/h sur le forage et 15 m3/h 
à la demande sur le puits en étiage sévère de septembre/octobre 2010. 

1.3.5   Concernant la source 

1.3.5.1   Débit de la source à l’étiage 

Non concerné 

1.3.5.2   Débit restitué au milieu naturel 

Non concerné 

1.3.5.3   Moyen de mesures des débits existants et/ou prévus 

Non concerné 

1.4   MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

1.4.1   Mise en exploitation ou non du captage de r econnaissance 

Le forage de reconnaissance SPM01 n’est pas destiné à être exploité. Conformément aux 
prescriptions de l’hydrogéologue agréé, cet ouvrage sera comblé dans les règles de l’art. 

1.4.2   Création d’un (ou plusieurs) nouveau(x) cap tage(s) pour exploiter la 
ressource sur un même site  

Non concerné 

1.4.3   Modification des modalités de pompage 

Le forage du Moulin de la Plaine sera mis en exploitation suite à l’obtention de la DUP. 

Il sera équipé d’un groupe de pompage immergé, d’une capacité nominale ne dépassant pas 
50 m3/h. 
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2   GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE DE LA RESSOURCE 

2.1   CARACTERISTIQUES GEOLOGIQUES ET HYDROGEOLOGIQUES DU 
SECTEUR AQUIFERE CONCERNE 

2.1.1   Contexte géologique 

CONTEXTE GEOLOGIQUE GENERAL  

Le secteur de St Pons se trouve en limite orientale du bassin miocène du golfe de l’Hérault qui vient 
recouvrir en transgression les formations paléozoïques du versant sud de la Montagne Noire vers le 
NW et les dépôts oligo-aquitaniens et crétacés sup./éocènes du bassin de Villeveyrac vers le SE. Le 
village de St Pons lui-même se trouve au contact des formations miocènes avec les formations 
oligocènes sous-jacentes. 

Les séries marines miocènes ont été entaillées par les vallées de l’Hérault et affluents qui y ont 
déposé leurs systèmes de terrasses alluviales, les plus anciennes en situation topographique haute, 
les plus récentes en situation topographique basse. 

Cet ensemble argilo-sableux à graveleux est largement représenté, en rive gauche de la rivière 
notamment (Usclas-du-Bosc), par des alluvions récentes composées de limons/sables et graviers 
dont la puissance excède rarement la dizaine de mètres ; il repose directement sur le substratum de 
marnes bleues ou molasses miocènes qui auraient été recoupées au-delà de 8.50 mètres au droit 
de Roquemengarde sous la forme d’un niveau de marnes gris-bleu en P1, de marnes calcaires en 
P3, de calcaires argileux en P2 et F reconnaissance. 

CONTEXTE GEOLOGIQUE LOCAL  

La coupe des terrains recoupés par le forage indique : 

• de 0 m à 3.90 m : limons de débordement 

• de 3.90 m à 5.00 m : argile limoneuse brune, raide 

• de 5.00 m à 6.00 m : gros graviers dans une matrice avec pôle argileux prépondérant 

• de 6.00 m à 10.00 m : sables grossiers en couverture de gros graviers et galets petits à moyens 

• de 10.00 m à 11.00 m : marnes souples gris-vert  

Ces formations sont à rattacher : 

• au Miocène pour les marnes gris-vert, 

• au Quaternaire récent pour les autres terrains. 

2.1.2   Contexte hydrogéologique 

Le Miocène est rarement exploitable dans le secteur aux débits demandés, seul l’aquifère des 
alluvions récentes peut être sollicité. Ces alluvions sont d’autant plus productives que l’on recoupe 
des chenaux de matériaux grossiers en relation avec le lit actuel de l’Hérault et qui correspondent 
au passage des anciens lits du cours d’eau. 

Les coupes des piézomètres et du forage, implantés à quelques dizaines de mètres les uns des 
autres, confirment l’évolution latérale de la granulométrie du massif alluvionnaire, le niveau grossier 
recoupé au-delà de 6 mètres de profondeur se chargeant plus ou moins de part et d’autre de l’ancien 
« chenal » traversé par le P2 et le forage. 
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2.2   CARACTERISTIQUES HYDRODYNAMIQUES DE LA NAPPE  

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe alluviale sont : 

• La transmissivité du système aquifère est : T = 3,0 .10-2 m2/s. Cette valeur témoigne d’un bon 
pouvoir de l’aquifère à conduite l’eau. 

• Le coefficient d'emmagasinement est : S = 3 . 10-2 

2.3   CONDITIONS DE REALISATION ET RESULTATS DES ESSAIS DE  POMPAGE 
ET DES EVENTUELS TRAÇAGE  

2.3.1   Essais par pompage de aout 2002 

Des essais par pompage ont été réalisés sur le forage de reconnaissance SPM01, suite à la 
réalisation de ce dernier ainsi que des piézomètres P1, P2 et P3. Ces essais ont été réalisés alors 
que le puits de Roquemengarde était en fonctionnement. 

2.3.1.1   Essais par palier 

Les essais par paliers ont été réalisés afin de déterminer l’équation caractéristique du forage. Ces 
essais ont consistés en 3 paliers de 20 min, avec des débits de pompage compris entre 17 et 36 
m3/h. 

La courbe caractéristique de l'ouvrage établie est : s = 5,0.10-5 Q2 + 1,7.10-2 Q 

2.3.1.2   Essais longue durée 

Les essais par pompage longue durée ont été réalisés afin de déterminer les caractéristiques 
hydrodynamiques de l’aquifère et d’apprécier les possibilités d’exploitation du forage.  

Ces essais se sont déroulés du 29/07/2002 au 31/07/2002, durant plus de 2 jours (50h et 45 min à 
36 m3/h) 

Du fait de la superposition des pompages sur le puits de Roquemengarde, la transmissivité et le 
coefficient d’emmagasinement n’ont pu être déterminés. 

2.3.2   Essais par pompage de septembre/octobre 201 0 

Les essais avaient pour objectifs : 

• de déterminer les conditions d'exploitation de l'aquifère sur site par le nouveau forage à un débit 
d'exploitation de 50 m3/h, 

• d'acquérir les caractéristiques hydrodynamiques de l'aquifère sur secteur.  

Les essais se sont déroulés en période d'étiage prononcé. 

2.3.2.1   Essais par paliers 

La courbe caractéristique d'un ouvrage de captage permet d'apprécier les conditions dans lesquelles 
cet ouvrage peut être exploité. Elle permet d'estimer le débit d'exploitation optimal de l'ouvrage en 
fonction du rabattement sur l'ouvrage. 

Elle a été tracée à partir des résultats de pompage à débits croissants, la durée de chaque palier 
étant de 0,75h. 
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RESULTATS  

Débits Niveaux dynamiques Rabattements Rabattements spécifiques 

(m3/h) (m) (m) (m/m3/h) 

10,3 5,77 0,15 0,014 

22 6,03 0,40 0,018 

37,5 6,40 0,75 0,020 

51,3 6,78 1,13 0,022 

63 7,14 1,48 0,023 

L'interprétation de la courbe permet de définir l'expression de la courbe caractéristique du forage 
d'exploitation :  

s = 1,2.10-4. Q2 + 1,6.10-2. Q 

2.3.2.2   Essais longue durée 

L’essai de nappe, pompage sans interruption à débit constant, a pour objectif de déterminer : 

• la tenue dans le temps de la nappe d'eau captée, l’influence du prélèvement sur la ressource, 

• les caractéristiques hydrodynamiques de l'aquifère, 

• la qualité physico-chimique de l’eau extraite. 

Les essais par pompage ont eu lieu en période d'étiage prononcé.  

Le protocole qui prévoyait d'arrêter le prélèvement sur le puits la nuit précédant l'essai et de 
reprendre ce prélèvement au démarrage de l'essai sur le forage d’exploitation du Moulin de la Plaine, 
n'a pas été scrupuleusement respecté. 

La pompe du puits fonctionnait au démarrage de l'essai. Arrêtée peu après le début de l'essai, elle 
a été remise en fonctionnement 1,5h après démarrage. Son fonctionnement par la suite reste confus. 

L'observation de la remontée a été écourtée : il a fallu reprendre l'exploitation du puits communal 
pour alimentation du réseau de distribution. Les appareils enregistreurs ont d'autre part dû être 
retirés par crainte d'un acte malveillant. 

Ces disfonctionnements n'ont qu'une influence minim e sur le comportement général de la 
nappe. 

Les conditions de réalisation des essais de nappe ont donc été les suivantes :  

• Début de l'essai : le 28/09/2010 à 9h30 

• Arrêt du pompage : le 01/10/2010 à 10h 

• Durée : 72,5 h 

• Volume d'eau extrait : 3 444 m3 sur le forage + 1 065 m3 sur le puis de Roquemengarde soit au 
total 4 509 m3  

• Débit moyen extrait de la nappe : 62,2 m3/h 

RESULTATS  

Sur le forage testé : 

• Le prélèvement induit un rabattement immédiat de 0,78 m (67% du rabattement final). 

• Le rabattement final est de 1,16 m 
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Sur le forage de reconnaissance SPM01 : 

• Le rabattement final est de 0,49 m 

Sur les piézomètres P1, P2 et P3 : 

• L’impact du prélèvement sur les piézomètres reste modéré le temps de l’essai. 

A l’arrêt du prélèvement, la remontée du niveau est très rapide, le niveau initial est récupéré à 3,25 
h sur le forage (85% du rabattement récupéré en 30 secondes). Sur le forage SPM01, le niveau 
initial est récupéré à 4h. Sur P1 et P3, le rabattement résiduel est encore de 0,11m, 6 heures après 
l’arrêt du pompage. 

Les rabattements enregistrés restent donc  faibles.  L'évolution des rabattements tend vers 
une stabilisation après 48h de pompage. 

La nappe récupère son niveau initial : elle rééquil ibre rapidement son bilan, probablement à 
partir du front de réalimentation que constitue de l'Hérault. 

 

Les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe alluviale sont : 

• La transmissivité des alluvions sur site est : T = 3,0 .10-2 m2/s. Cette valeur témoigne d'une forte 
productivité de la nappe alluviale sur site. 

• Le coefficient d'emmagasinement est : S = 3. 10-2 

2.3.3   Essais de traçage 

Dans le cadre des essais par pompage, il n’avait pas été prévu de traçage lors de la réalisation du 
captage. 

Cependant, des essais de traçage ont été réalisés au sein de la nappe alluviale en aval de 
Roquemengarde et ont indiqués : 

• Sur Lavagnac : 

√ Vitesse maximale de transit : 4,6 m/h 

√ Vitesse de transit du pic : 1,3 m/h 

• Sur les captages communaux de Montagnac : 

√ Vitesse maximale de transit : 22,8 m/h 

√ Vitesse de transit du pic : 9,6 m/h. 

Ces vitesses, considérées comme très rapides, témoignent d’un milieu très perméable. 

2.4   EAUX SUPERFICIELLES : CARACTERISTIQUES HYDROLOGIQUES DU 
BASSIN VERSANT ET ESTIMATION DES VITESSES DE TRANSF ERT EN CAS DE 
DEVERSEMENT EN PERIODES DE CRUE ET D'ETIAGE 

Les eaux superficielles n'ont pas de rôle majeur dans l'alimentation per descensum de la nappe si 
ce n'est en période de crue, lorsque le fleuve submerge le champ captant : la nappe alluviale est 
toutefois bien protégée par sa couverture argilo-limoneuse épaisse de 5,0 mètres sur site. La 
présence d'un pôle argileux au sein des limons peut considérablement ralentir ou piéger un éventuel 
polluant chimique. 

Le pouvoir filtrant des limons, l'existence d'une zone non-saturée importante minimisent les risques 
de contamination à partir de la surface. 

Le risque de pollution des eaux de la nappe, liés à la recharge directe de la nappe par le fleuve est 
important compte tenu d'un colmatage des berges défini comme faible, et de vitesses de transit au 
sein de la couche aquifère, définies comme élevées.  
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2.5   APPRECIATION DE LA VULNERABILITE INTRINSEQUE DE LA R ESSOURCE, 
DANS LE CAS DES EAUX SOUTERRAINES ET DES EAUX SUPER FICIELLES , 
NOTAMMENT LES CONDITIONS DE PROTECTION NATURELLE , EN FONCTION :  

2.5.1   De la nature de la ressource 

L’aquifère exploité sur le site de Roquemengarde est de type alluvial, libre, alimenté par l’Hérault. 

Les relations hydrauliques entre champ captant et fleuve sont probablement étroites en régime 
influencé : le front de réalimentation du secteur de nappe sollicité est probablement peu éloigné du 
lieu de prélèvement. 

La nappe contenue dans les alluvions récentes constitue une ressource vulnérable, notamment en 
périodes de crue, du fait de ses relations hydrauliques avec les eaux superficielles du cours d’eau 
qui concourt très majoritairement à son alimentation : 

• Risque de pollution bactérienne lors d’une pollution endémique de la rivière, 

• Risque de pollution chimique accidentelle par déversement de produit polluant dans la rivière. 

2.5.2   Des caractéristiques des formations de reco uvrement et de leur 
aptitude à retenir des matières polluantes 

Si la présence, sur une épaisseur de l’ordre de 5 m, en couverture des alluvions aquifères, de limons 
à texture sablo-argileuse, à porosité d’interstices, doit permettre de protéger – par filtration – la 
ressource d’une pollution bactériologique, cette protection vis-à-vis d’une pollution chimique est plus 
problématique. Tout au plus peut-il y avoir rétention temporaire du polluant au niveau de la 
couverture. 

2.5.3   Du mode d'écoulement des eaux 

L’écoulement naturel des eaux souterraines se fait, avant captage, au sein des dépôts alluviaux à 
perméabilité de pores, donc à écoulement modéré permettant une filtration sommaire. Les temps de 
transfert à partir de la zone supposée de réalimentation de la nappe sur secteur seraient de l'ordre 
de la dizaine de mètres par heure en régime influencé, vitesses considérées comme très rapides, 
témoignant d'un milieu très perméable. 

2.5.4   De la nature géologique et pédologique du b assin versant 

L’aire d’alimentation du champ captant est limitée à la plaine alluviale an amont du seuil de 
Roquemengarde. La nature et la pédologie des formations qui emmagasinent la ressource est celle 
précédemment décrite : galets, graviers dans une matrice à texture sableuse protégés par une 
couverture de limons épaisse de 5,00 m. La perméabilité de pores des dépôts alluviaux et de la 
couverture limoneuse ne peut qu’améliorer les conditions de protection de la ressource. 

2.5.5   Des échanges entre réservoirs aquifères (su rface ou souterrain) 

La piézométrie de la nappe sur le secteur de captage et la constance du faciès chimique de l’eau 
tendent à exclure, dans l’état actuel des connaissances, la mobilisation d’une ressource autre que 
celle issue des alluvions récentes et les volumes mobilisés seraient négligeables par rapport à la 
recharge de la nappe par l’Hérault. 
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2.6   INDICATION DE LA SENSIBILITE DE L 'AQUIFERE VIS A VIS DE L 'INTRUSION 
D'EAUX SUPERFICIELLES OU DE RUISSELLEMENT  

Le réseau hydrographique superficiel est par ailleurs peu développé sur la zone d'alimentation du 
champ captant  

Toutefois, la sensibilité de l'aquifère vis à vis de l'intrusion d'eaux superficielles est réelle partout où 
la couche de limons superficiels est altérée ou décapée - fossés trop profonds, fouilles, captages - 
ce qui n'est pas ici le cas 

Cette sensibilité est atténuée vis à vis d'une pollution microbiologique par la présence d'une 
couverture limoneuse et d'une matrice à texture sableuse aptes toutes deux à assurer une filtration 
des eaux de la nappe. 
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3   ÉVALUATION DES RISQUES SUSCEPTIBLES D'ALTERER L A 
QUALITE DE L'EAU CAPTEE 

3.1   INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION  

3.1.1   Liste et dénombrement des installations et activités recensées dans le 
PPI et le PPR 

La zone d'étude du recensement des risques proposée s'est étendue au-delà du périmètre de 
protection rapprochée finalement défini dans l'avis de l'hydrogéologue agréé en date de septembre 
2014. 

Le présent paragraphe ne reprend que les sources potentielles de pollution identifiées au sein du 
PPR. 

3.1.1.1   Activités domestiques 

Six habitations sont recensées dans le périmètre de protection rapprochée définis par 
l’hydrogéologue agréé (quatre en zone 2 et une, le domaine du Moulin de Roquemengarde en zone 
1, à proximité immédiate du site de captage). 

Le recensement des risques a permis de recenser la présence de cuves à hydrocarbures, de 
forages/puits et de connaître le dispositif d'assainissement en place (ANC ou collectif).  Les résultats 
sont synthétisés dans le tableau suivant :  

Communes concernées 
par le PPR 

Zone du 
PPR 

Section Parcelle Forage/puits Assainisse-
ment 

Cuve hydro-
carbures 

Saint Pons de Mauchiens 

(Domaine du Moulin) 
Zone 1 AD 3 Puits Autonome - 

Paulhan Zone 2 AE 516 Puits Collectif - 

Saint Pargoire  

(Mas de Rieutord) 
Zone 2 AD 168/119 2 Forages Autonome X 

Saint Pargoire Zone 2 AC 9 Puits - - 

Campagnan Zone 2 AD  93/94 - Autonome - 

Campagnan Zone 2 AC 352 - Autonome - 

Campagnan Zone 2 AC 372 - Autonome - 

Usclas d’Hérault - - - - - - 
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PUITS/ FORAGES 

Cinq puits/forages ont été recensés au sein du PPR, dont 1 en zone 1 (puits privé du domaine du 
Moulin de Roquemengarde). 

 
Saint Pons 

AD 3 

Paulhan 

AE 516 

Saint Par-
goire 

AD 168 

Saint Par-
goire 

AD 119 

Saint Par-
goire 

AC 9 

Abri/ Bâti existant X X 

Forage 

Non  

accessible 

Forage 

Non 

accessible 

 

Abri/Bâti fermé X X  

Tête dépassant de 50 cm / sol X X  

Ouvrage équipé d’un compteur    

Dalle périphérique supérieure ou égale à 2 
m de rayon 

   

Dallé périphérique inférieure à 2 m de rayon X   

ASSAINISSEMENT 

L’habitation située sur Paulhan, parcelle AE 516 est en assainissement collectif et ne représentent 
donc pas de risques de pollution de la nappe. 

Les cinq autres habitations recensées au sein du PPR sont en assainissement non collectif. 

Commune Section Parcelle Avis sur l’installation ANC 

Saint Pons de Mauchiens AD 3 Favorable (installation refaite en 2007) 

Saint Pargoire AD 168 Favorable sous réserve (contrôle en 
Juillet 2014) 

Campagnan AD  93/94 Défavorable (contrôle en Avril 2014)) 

Campagnan AC 352 
Favorable – installation refaite en 2011 

(contrôle en Janvier 2015) 

Campagnan AC 372 Défavorable (contrôle en Avril  2013) 

Nota :  les données concernant l’implantation des dispositifs ANC et leurs états sont issues des 
données SPANC. 

CUVE HYDROCARBURE  

Un propriétaire a indiqué posséder une cuve hydrocarbure (domaine du Mas de Rieutort à 
Campagnan – parcelle AD 168). 

Cette cuve est neuve d’après le propriétaire. 

3.1.1.2   Activités de transport 

Il est à recenser au niveau de la zone d’étude :  

• La route départementale 32 qui traverse la zone d’étude selon un axe nord-sud, 

• La route départementale 30 qui traverse la zone d’étude selon un axe ouest-est. 

Ces routes départementales présentent des trafics assez importants.  

Du fait de la position du site de captage à proximité de la RD 32, le risque de pollution est non 
négligeable. 
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3.1.1.3   Activités industrielles 

Aucune activité industrielle n'a été recensée sur le périmètre de protection rapprochée. 

3.1.1.4   Activités agricoles 

Hormis les bords de l’Hérault, le périmètre de protection rapprochée est situé en zone agricole. 

Il a été recensé principalement des vignes, sur environ 152 ha. 

On recense au sein du PPR (Zone 1 et zone 2) quelques parcelles subissant un désherbage 
chimique. Toutefois, les analyses de qualité réalisées d’une part sur le forage du Moulin de la Plaine 
(analyse de première adduction) et d’autre part sur le puits de Roquemengarde ne révèlent pas la 
présence de pesticides dans les eaux brutes. Par ailleurs, d’après l’hydrogéologue agréé, les 
activités agricoles sont essentiellement viticoles et les pratiques actuelles n’ont pas d’impact polluant 
sur la qualité des eaux exploitées à Roquemengarde mais peuvent être responsables d’une part au 
moins de la concentration des eaux souterraines en sulfates qui restent cependant inférieure aux 
normes de potabilité. 

3.1.1.5   Activités forestières 

Aucune activité forestière n'a été recensée sur le périmètre de protection rapprochée. 

3.1.1.6   Points de regards sur les eaux souterraines 

Après consultation de la base de données, il apparaît que 2 sondages auraient été réalisés au sein 
du PPR et identifiés ainsi : 

• 10153X0020/CERH9, 

• 10153X001/CERH10 

Ces sondages n’ont pas été repérés lors des visites terrain réalisées. Il est fort probable que ces 
sondages aient aujourd’hui disparus « naturellement », étant destinés à des recherches. 

Par ailleurs, il est à noter la présence des ouvrages suivants au sein du PPI :  

• Le forage du Moulin de la Plaine (forage d’exploitation ; BSS 10153X0088/F), 

• Le forage de Roquemengarde (forage de reconnaissance ; BSS 10153X0073/SPM01),  

• Le puits de Roquemengarde (BSS 10153X0059/AEP), 

• Le piézomètre P1 (BSS 10153X0079/P1),  

• Le piézomètre P2 (BSS 10153X0080/P2), 

• Le piézomètre P3 (BSS 10153X0081/P3). 

3.1.1.7   Réseau hydrographique 

Le PPR est traversé par le fleuve Hérault. Le site de captage est sité en zone inondable naturelle du 
fleuve. 

Le ruisseau du Rieutord, non pérenne, traverse le PPR selon un axe Est/Ouest. 

Le risque ici est lié à la submersion des équipements de captage et à l'infiltration directe de l'eau de 
ruissellement. Le risque est également lié à un déversement accidentel de produits dangereux dans 
l'Hérault plus en amont, pouvant, par liaisons hydrauliques contaminer la nappe alluviale. 

3.1.1.8   Activités diverses 

Il est à noter la présence d’un dépôt de tuiles à l’intersection de la RD32 et de la rivière Rieutort 
(parcelle AD 10 – Saint Pargoire) 

Par ailleurs il est également à noter le passage de conduite d’évacuation des eaux usées au sein du 
PPR. 

Enfin, il est à noter la présence en limite du PPR de l’écurie du Mas de Christol. Cette écurie abrite 
une quinzaine de chevaux. Le risque de pollution engendré par la présence de cette installation reste 
négligeable. 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Commune de Saint Pons de Mauchiens – Forage du Moulin de la Plaine Page 22 / 59 

Pièce 3 : Le captage et sa protection Version C 
 

3.1.2   Eléments d’appréciation de leur incidence s ur la qualité des eaux 
captées 

 

 

Activités Type d'installation Parcelle
Zone 

concernée Risques encourus Hiérarchisation Travaux à réaliser A la charge de

Forage SPM01
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré A combler Collectivité

Forage négatif
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré A combler Collectivité

Piézomètre 1 PPI
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré A combler Collectivité

Piézomètre 2 PPI
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré A combler Collectivité

Piézomètre 3 PPI
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré A combler Collectivité

Puits de Roquemengarde
AE 237

(St Pons de Mauchiens)
PPI

Intrusion d'eau lors de crue de 
l'Hérault

Risque averé A combler Collectivité

Puits privé Moulin de 
Roquemengarde

AD 3
(St Pons de Mauchiens)

PPR 1
Intrusion d'eau lors de crue de 

l'Hérault
Risque modéré

Mise aux normes et 
sécurisation - après 
sonsultation des ABF

Collectivité

Puits + plaque à 
proximité mais non 

accessible

AE 516
(Paulhan)

PPR 2 Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré
Mise aux normes et 

sécurisation
Collectivité

puits à usage agricole
AC 9

(St Pargoire)
PPR 2 Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré

Mise aux normes et 
sécurisation

Collectivité

2 forages
Mas de Rieutort
AD 119 et 168
(Saint Pargoire)

PPR 2 Point d'entrée sur l'aquifère Risque modéré
Mise aux normes et 

sécurisation
Collectivité

AD 94
(Campagnan)

PPR 2 Pollution bactérienne Risque modéré A mettre aux normes propriétaire

AC 372
(Campagnan)

PPR 2 Pollution bactérienne Risque modéré A mettre aux normes propriétaire

AC 352
(Campagnan)

PPR 2 Pollution bactérienne Risque négligeable - -

AD 168
(Saint Pargoire)

PPR 2 Pollution bactérienne Risque négligeable A mettre aux normes propriétaire

AD 3
(St Pons de Mauchiens)

PPR 1 Pollution bactérienne Risque négligeable - -

Cuve hydrocarbures
Mas de Rieutort

AD 168
(Saintt Pargoire)

PPR 2 Pollution Risque modéré
A diagnostiquer et 
mettre aux normes

propriétaire

RD32 - PPR 1 e 2

RD30 - PPR 2

Dépot Dépot de tuiles
AD 10

(Saint Pargoire)
PPR 2 Pollution Risque modéré A nettoyer Collectivité

Agricole Cultures - PPR 1 et 2

Pollution diffuse de produit à 
usage agricole

Pollution accidentelle en cas de 
déversement

Pas de détection de pesticides 
dans les analyses

Négligeable (non 
constaté)

Surveillance Collectivité

Hydrographi
e

l'Hérault + ruisseau - PPR 1 et 2

Submersion des ouvrages, 
contamination eaux de 

ruissellement lors de crues
Infiltration de produits 
dangereux en cas de 

déversement accidentel dans 
l'Hérault en amont

Avéré Plan d'alerte Collectivité

Divers
Canalisations AEP , BRL, 

Assainissement
- PPR 1 et 2

Pollution bactériologique et 
chimique de na nappe en cas de 
rupture de canalisations (eaux 

usées)

Risque négligeable - Collectivité

-

ANC

Domestique

Forage et 
puits au sein 

du PPI

Transports

Pollution en cas de déversement 
accidentel : hydrocarbures, 

métaux lourds, produits 
transportés, produits toxiques

Risque modéré -
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3.2   HIERARCHISATION DES RISQUES A PRENDRE EN CONSIDERATI ON DANS 
LA PROTECTION DES POINTS D ’EAU 

3.2.1   Synthèse des risques à prendre en considéra tion 

Les risques à prendre en considération à l'heure actuelle sont les suivants : 

• Présence de forage / puits privés ou communaux non protégés, 

• Proximité d'axes routiers passant (RD 32, RD 30), 

• Présence d'assainissement non collectif non conformes,  

• Présence d’une cuve de stockage d’hydrocarbures 

• Caractère inondable de la zone (fleuve Hérault), 

• Présence de cultures. 

 

La présence de ces ouvrages et équipements sont des risques potentiels de pollution. 

Toutefois à la vue du pouvoir naturel filtrant de la couche de protection de limons sur 1 à plusieurs 
mètres, et de la faible étendue de la nappe à l'affleurement : la nappe des alluvions de l'Hérault, au 
droit du secteur de Roquemengarde, peut être considérée comme naturellement relativement bien 
protégée. 

3.2.2   Informations sur le fonctionnement de ces i nstallations et sur les 
produits polluants qui y sont utilisés 

Les risques recensés et à prendre en considération sont de faible ampleur à modéré. 

Concernant le puits de Roquemengarde, les forages (SPM01 et négatif) et piézomètre et le PPI, les 
travaux prévus dans le cadre du projet permettront de s’assurer de la sécurisation des ouvrages vis 
à vis des risques d'intrusion d'eaux.  

Concernant la présence des points d’eau privés et des dispositifs d'assainissement non collectifs, ils 
ont été globalement identifiés comme non conformes ou mal protégés. 

Pour chacun des dispositifs, il conviendra de prévoir une visite diagnostic (notamment le SPANC 
pour les ANC) et la mise en conformité de l'installation à la charge du propriétaire pour les ANC et à 
la charge du maître d'ouvrage pour les captages privés. 

La cuve de stockage d’hydrocarbure présente au Mas Rieutord sera à diagnostiquer et mettre aux 
normes si nécessaire. 
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4   ÉVALUATION DE LA QUALITE DE L'EAU DE LA RESSOUR CE 
UTILISEE ET DE SES VARIATIONS POSSIBLES 

4.1   RESULTATS COMMENTES DES ANALYSES DE PREMIERE ADDUCTI ON 

4.1.1   Forage du Moulin de la Plaine 

Les analyses de première adduction, sur le forage du Moulin de la Plaine ont été réalisées à l’issu 
des essais par pompage, le 1 octobre 2010. Ces analyses mettent en évidences une eau de bonne 
qualité ne présentant aucun dépassement des limites et références de qualité des eaux brutes sur 
les éléments recherchés. 

L'eau présente les caractéristiques suivantes : 

• aucune présence bactériologique détectée, l'ensemble des dénombrements sont nuls (présence 
de seulement 14 u/ml de germes revivifiables à 36/22°C), 

• la turbidité est faible (0.39 NFU), 

• la conductivité est de 510 µS/cm, 

• les paramètres physico-chimiques sont conformes aux exigences règlementaires, 

• l'eau est à l'équilibre calcocarbonique, conformément à la circulaire de janvier 2007, les eaux 
sont identifiées en classe 1 (pHeq - pHinsitu = 0,1), 

• faible teneurs en nitrates, 

• teneurs en sulfates notables en rapport probables avec la présence des vignes sur toute la plaine 
des Clausous/Mas de Rieutord, 

• l'eau présente des teneurs en fer et en manganèse total inférieures au seuil de détection, 

• l'eau ne présente pas de dépassement pour les paramètres liés à la radioactivité, 

• les teneurs en pesticides sont toutes inférieures au seuil de détections,  

• absence de micro-polluants organiques et minéraux, faible teneur en Baryum de 0,099 µg/l, en 
arsenic de 3,8 µg/l et en plomb <1,0 µg/l. 

4.1.2   Forage de reconnaissance de Roquemengarde ( SPM01) 

Les analyses de première adduction sur le forage de reconnaissance de Roquemengarde ont été 
réalisées le 31 juillet 2002. Ces analyses mettent en évidences une eau de bonne qualité ne 
présentant aucun dépassement des limites et références de qualité des eaux brutes sur les éléments 
recherchés. 

L'eau présente les caractéristiques suivantes : 

• aucune présence bactériologique détectée, l'ensemble des dénombrements sont nuls (excepté  
les germes revivifiables à 36/22°C), 

• la turbidité est faible (< 0.1 NFU), 

• la conductivité est de 460 µS/cm, 

• les paramètres physico-chimiques sont conformes aux exigences règlementaires, 

• l'eau présente des teneurs en fer et en manganèse total inférieures au seuil de détection, 

• l'eau ne présente pas de dépassement pour les paramètres liés à la radioactivité, 

• les teneurs en pesticides sont toutes inférieures au seuil de détections,  

• absence de micro-polluants organiques et minéraux, faible teneur en Baryum de 0,08 µg/l, en 
arsenic de <5,0 µg/l et en plomb <1,0 µg/l. 
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4.2   POUR LES OUVRAGES EXISTANTS  

Les résultats présentés ci-dessous concernent uniquement le puits actuel de Roquemengarde, voué 
à l'abandon. Toutefois, ces résultats permettent de donner raisonnablement une bonne idée de la 
qualité attendue des eaux pour le forage d'exploitation du Moulin de la Plaine, compte tenu du fait 
qu'il exploite le même aquifère. La qualité de l’eau prélevée sur le forage du Moulin de la Plaine sera 
donc similaire à celle du puits de Roquemengarde. Toutefois, les aménagements prévus permettront 
d’éviter les phénomènes de submersion qui concernent le puits de Roquemengarde en période de 
crue entrainant des dépassements de la limite de qualité de la turbidité. 

4.2.1   Historique des résultats antérieurs 

Actuellement, la commune dispose uniquement d'un traitement de désinfection. 

La désinfection se fait par injection de chlore liquide, automatisé par pompe doseuse asservie au 
débit des pompes en place. 

Actuellement, seul le puits de Roquemengarde est en exploitation et bénéficie d'un contrôle sanitaire 
régulier par les services de l'ARS. 

4.2.1.1   Synthèse des suivis de la qualité des eaux brutes 

Lors de la réalisation de l'avis de l'hydrogéologue agréé en 1983 aucune analyse de première 
adduction n'a été réalisée.  

D'autre part, l'injection de chlore se faisant directement au niveau du puits, les analyses du contrôle 
sanitaire réalisées au niveau du puits de Roquemengarde ne correspondent pas aux eaux brutes, 
mais aux eaux traitées au point de mise en distribution. 

Néanmoins des analyses de première adduction ont été réalisées sur le forage de reconnaissance 
de Roquemengarde (31/07/2002). Ce forage est situé à quelques mètres du puits et surtout il exploite 
le même aquifère que le puits. (cf. § 4.1.2). 

4.2.1.2   Synthèse des suivis de la qualité des eaux de distribution 

Les analyses effectuées sur les eaux de distribution de la commune de Saint Pons de Mauchiens, 
depuis 1996 sont réalisées en plusieurs points du réseau AEP : 

• Au niveau du robinet départ distribution de l’unité de traitement, 

• Aux robinets de particuliers, c'est-à-dire à l’exutoire du réseau de distribution. 

PARAMETRES BACTERIOLOGIQUES  

Concernant les eaux distribuées sur la commune de Saint Pons de Mauchiens, le dénombrement 
des bactéries revivifiables est régulièrement non nul. Cependant les références et limites de 
qualité ne sont pas dépassées , en ce qui concerne les autres paramètres bactériologiques sauf 
en de rares exceptions : 

• Deux dénombrements d’E.coli : le 27/10/2009 (1 u/100 ml) au départ de la station de traitement 
et le 11/06/2012 (3 u/100 ml). 

• Trois dénombrements d’Entérocoques : le 14/12/2002 (5 u/100 ml) au départ de la station de 
traitement ; le 11/06/2012 (1 u/100 ml) sur l’UDI ; le 27/07/2012 (72 u/100 ml) sur l’UDI. 

• Deux dénombrements de coliformes thermotolérants : le 19/03/2012 (1 u/100 ml) et le 
11/06/2012 (3 u /100 ml) sur le réseau de distribution. 

TURBIDITE 

La turbidité est suivie hebdomadairement par la Lyonnaise des Eaux et régulièrement par les 
services du contrôle sanitaire. 
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Depuis 1996, seuls quelques dépassements de la référence de qualité ont pu être mis en évidence 
au point de mise en distribution , ainsi que quatre dépassements de la limite de qualité (1,27 NFU 
le 06/05/1998 ; 3,3 NFU le 06/12/2003 ; 2,3 NFU le 15/12/2002 et 5,6 NFU le 14/12/2002. 

Sur le réseau de distribution , seulement deux dépassements de la référence de qualité ont été 
notés le 15/01/1996 (2,8 NFU) et le 28/02/1996 (2,6 NFU). 

Par ailleurs, la ressource sollicitée présente une vulnérabilité à la turbidité lors des épisodes de crues 
inondant le site du forage. Toutefois, les dispositions prises lors de ces phén omènes (arrêt du 
pompage et de l'alimentation du réservoir automatiq uement) permettent d'éviter l'altération 
de la qualité de l'eau distribuée. 

CHLORE 

La réglementation française (Code de la Santé Publique) fixe l'obligation de résultats (0 germe 
témoin de contamination fécale / 100 ml).  

La seule contrainte en ce qui concerne les taux de chlore dans le réseau est celle du plan vigipirate 
(niveau rouge à l'heure actuelle, depuis le 7 juillet 2005) et correspond à une obligation de maintenir 
une concentration minimale en chlore libre de 0,3 mg/l en sortie des réservoirs et viser une 
concentration de 0,1 mg/l en tout point du réseau de distribution. 

De nombreuses non-conformités du taux de chlore rés iduel en départ distribution ou sur le 
réseau de distribution apparaissent vis à vis du pl an vigipirate . En effet, en sortie du réservoir 
le taux de chlore atteint rarement 0,3mg/l de chlore libre.  

Malgré le dispositif de chloration automatique existant, un ajout manuel d'eau de javel est réalisé au 
niveau du réservoir lorsque les analyses révèlent un taux insuffisant au départ du réservoir. 

AUTRES PARAMETRES 

• La teneur en nitrates est particulièrement faible (< 50 mg/L valeur limite pour les eaux 
distribuées), 

• Les paramètres physico-chimiques mesurés sont conformes aux exigences réglementaires, 

• Les substances toxiques mesurées sont conformes aux exigences réglementaires, 

• Les micropolluants mesurés sont conformes aux exigences réglementaires, 

• Les paramètres radioactifs mesurés sont conformes aux exigences réglementaires, 

• Pour l'ensemble des pesticides analysés, les valeurs sont globalement inférieures au seuil de 
détection. En cas de présence, les taux restent par ailleurs inférieurs à la limite de qualité sauf 
pour la molécule AMPA : 0,11 µg/l le 15/03/2010 ; 0,27 µg/l le 02/05/2012. 

4.2.2   Évolution notables constatées et le cas éch éant, proposition de 
mesures à prendre pour y remédier 

L’analyse de la qualité des eaux distribuées montre que le traitement actuel permet d’assurer la 
sécurité d’une eau conforme aux seuils bactériologiques réglementaires. 

En ce qui concerne la turbidité, l’arrêt du pompage permet d’éviter la distribution d’une eau de 
mauvaise qualité. 

Les aménagements prévus sur le forage d’exploitation du Moulin de la Plaine permettront d’éviter 
ces désagréments en période de crue. 

4.3   ANOMALIES DETECTEES  

Aucune anomalie marquante n'a été détectée aux vues des analyses d'eau potable aussi bien en 
eau de distribution qu'en eaux brutes. 
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5   MESURES DE PROTECTION DES EAUX CAPTEES FAISANT 
L’OBJET DE LA DEMANDE 

5.1   CARACTERISTIQUES DES PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE, 
RAPPROCHEE ET ELOIGNEE 

5.1.1   Localisation du captage et tracé des périmè tres 

5.1.1.1   Superficie de chaque périmètre 

Les superficies de chacun des périmètres sont les suivantes : 

• Périmètre de protection immédiate : 723 m2 

• Périmètre de protection rapprochée : 221,9 ha 

√ Dont zone 1 : 35,8 ha 

√ Dont zone 2 : 186,1 ha 

• Périmètre de protection éloignée  1 108,6 ha 

5.1.1.2   Liste des communes concernées par chaque périmètre 

Les communes concernées par chacun des périmètres sont les suivantes : 

• Périmètre de protection immédiate : Saint Pons de Mauchiens 

• Périmètre de protection rapprochée : Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire, Us-
clas d’Hérault, Paulhan, Campagnan 

√ Dont zone 1 : Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire 

√ Dont zone 2 : Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire, Us-
clas d’Hérault, Paulhan, Campagnan 

• Périmètre de protection éloignée  Saint Pons de Mauchiens, Saint Pargoire, Us-
clas d’Hérault, Paulhan, Campagnan, Be-
larga,Puilacher, Tressan, Aspiran 

5.1.1.3   Occupation et utilisation des terrains concernés par les périmètres 

Hormis les bords de l'Hérault, la majeure partie des terrains concernés par les périmètres de 
protection sont des milieux agricoles destinés à la viticulture, à la culture céréalières ou à 
l'arboriculture (oliviers). 

5.1.1.4   Tracé du périmètre de protection rapprochée 

Il est à noter que le tracé initial du PPR a été fait par l’hydrogéologue agréé, à l’époque, sur un 
cadastre non à jour. 

Le tracé du PPR a ainsi été retranscris sur le cadastre en vigueur. Les différents plans sont joints au 
dossier. 

Par ailleurs l’état parcellaire a bien été réalisé sur le cadastre en vigueur. 
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5.2   DISPOSITIONS SPECIFIQUE A METTRE EN ŒUVRE POUR PROTEGER LES 
EAUX CAPTEES  

Les prescriptions de l'hydrogéologue agréé, concernant le forage du Moulin de la Plaine  ont été 
définies au sein de son avis définitif du 30 septembre 2014 et de l’additif du 13 janvier 2016 (tracé 
du PPI). 

Les périmètres de protection ont été définis par l’hydrogéologue agréé pour un prélèvement de 
pointe de 300 m 3/jour à partir du forage d’exploitation du Moulin de la Plaine, à raison de 50 m3/h. 
Compte tenu de la structure de la nappe, ils resteront inchangés  pour un prélèvement exceptionnel 
de 1000 m3/jour en prévision du secours du Domaine de Lavagnac. 

5.2.1   Le captage 

5.2.1.1   Rappel des prescriptions de l’hydrogéologue agréé 

FORAGE DU MOULIN DE LA PLAINE  

La zone d'implantation étant située en zone inondable, la tête de l'ouvrage s'élèvera à au moins 0,50 
m en dessus du niveau des plus hautes eaux connues (PHEC). La rehausse prévue de la tête de 
forage de 2,79 m amènera la collerette à une cote de 24,24 m NGF soit 50 cm au-dessus de la 
PHEC (23,74 m NGF). 

Aucune eau superficielle issue des débordements de l’Hérault ou autre fossé de drainage ou 
ruisseaux voisins, en période de crue, ne devra pouvoir pénétrer dans le puits, le forage et le 
piézomètre de quelques manières que ce soit. 

Une dalle béton de 2 mètres de rayon, centrée sur la tête de forage et à pente centrifuge, sera 
réalisée autour de l'ouvrage. Les passages de gaine ou canalisation dans la margelle bétonnée, un 
mur ou un cuvelage de protection devront être parfaitement étanchéifiés. 

Un dispositif de mise en décharge des eaux, équipé d’un clapet de nez à son exutoire, sera 
également prévu au niveau de la tête du forage. 

Le forage sera abrité sous un local technique sécurisé et présentant des grilles basses (en dessus 
des PHE) et hautes permettant la ventilation du local. Une évacuation des eaux de ruissellement 
avec clapet anti-retour sera mise en place. Les caractéristiques de ce local devront prendre en 
compte la nécessité de manutention occasionnelle de l'électro-pompe immergée et le caractère 
inondable de la zone. 

La tête de forage sera au minimum équipée : d'un robinet de prélèvement, d'un clapet anti-retour, 
d'une vanne de sectionnement, d'une ventouse, d'un manomètre, d'un compteur volumétrique ou 
d'un débitmètre. 
AUTRES OUVRAGES 

Le suivi piézométrique pouvant se faire sur l’ouvrage du Moulin de la Plaine, l’ensemble de autres 
ouvrages présents sur le site de captage (Puits de Roquemengarde, piézomètres P1, P2 et P3, 
forage de reconnaissance SPM01, forage d’exploitation négatif ) seront comblés dans les règles de 
l’art pour éviter toute mise en communication de la nappe avec des eaux superficielles et/ou 
d’inondation.  

Il est également prévu de détruire le bâtiment technique du puits et sa dalle périphérique très 
endommagée. 

5.2.1.2   Aménagements existants et prévus pour la protection du captage 

PUITS DE ROQUEMENGARDE 

Actuellement, seul le puits de Roquemengarde est en exploitation. 

Le puits de Roquemengarde est actuellement abrité dans un bâtiment technique non étanche aux 
crues du fleuve Hérault. 
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Le puits de Roquemengarde sera abandonné et comblé à terme, une fois le forage d’exploitation du 
Moulin de la Plaine mis en service. Le bâti du puits sera quant à lui détruit ainsi que sa dalle 
périphérique. 

FORAGE DU MOULIN DE LA PLAINE  

A l’heure actuelle, le forage du Moulin de la Plaine présente une tête de forage située à 21,45 m 
NGF, soit 0,75 m au-dessus du TN. Le tubage est fermé par une plaque pleine boulonnée sur bride. 
La tête de forage est étanche mais située en dessous de la côte PHE connue sur le secteur. 

Une dalle béton de 3 x 3 m, centrée sur la tête de forage et d’une épaisseur de 0,20 m a par ailleurs 
été réalisée. 

La tête de forage est protégée par un cuvelage béton posé sur la dalle périphérique s’élevant à une 
côte de 21,79  m NGF, soit 90 cm/dalle. Ce cuvelage est fermé par un capot fonte DN 400. 

 

Il est prévu, pour la protection du captage, la réalisation d’un bâtiment de protection, dont l’accès 
sera verrouillé. Ce local technique abritant le forage présentera des ventilations et évacuations 
basses qui seront équipées de dispositifs de protection contre les entrées d’eau (clapet anti retour). 

La tête de forage sera rehaussé afin d’amener la collerette à 24,24 m NGF (à 50 cm/PHE), soit une 
rehausse de 2,79 m.  

La tête de forage sera, de plus, équipée d'un robinet de prélèvement, d'un clapet anti-retour, d'une 
vanne de sectionnement, d'une ventouse, d'un manomètre et d'un compteur volumétrique. 

Un dispositif de mise en décharge a également été prévu au niveau de la tête de forage, sur le site 
de captage. 

AUTRES OUVRAGES 

Les têtes de tubage des trois piézomètres présents sur le site de captage (P1, P2 et P3) sortaient 
initialement du sol respectivement de 0,5 m pour le P1, de 0.5m pour le P2 et de 0.70 m pour le P3. 
Elles sont fermées par des bouchons vissés. 

Il est prévu le comblement de ces ouvrages, dans les règles de l’art. 

 

Le forage de reconnaissance de Roquemengarde (SPM01) affleure le terrain naturel entre les dalles 
détonnées des forages d’exploitation négatif et du Moulin de la Plaine. 

Ce forage de reconnaissance sera comblé dans les règles de l’art. 

 

Le forage d’exploitation négatif a été abandonné et comblé par des graviers et du sable grossier, 
surmonté par un bouchon d’argiles et recouvert jusqu’au jour par des limons.  

5.2.2   Le périmètre de protection immédiate 

5.2.2.1   Rappel des prescriptions de l’hydrogéologue agréé 

Ce périmètre est destiné à protéger l'environnement immédiat des ouvrages pour éviter leur 
détérioration. Il doit également empêcher l'accès au captage de toute personne étrangère au service 
et tenir éloignés les animaux susceptibles de souiller les lieux.  

Il a également pour but d'éviter le déversement ou l'infiltration de substances potentiellement 
polluantes à proximité des ouvrages.  

DELIMITATION DU PPI 

Le Périmètre de Protection Immédiate correspond au périmètre enclos par le muret de la station de 
pompage ; il s’inscrit à l’intérieur des limites de la parcelle cadastrée sous le numéro AE 237 dont il 
occupe une partie de la surface et protègera l'ensemble des installations. 
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PRESCRIPTIONS 

Dans ce périmètre, toute activité autre que celles liées à l'exploitation sera interdite ainsi que tout 
stockage de produits susceptibles de polluer les eaux superficielles ou souterraines.  

Il sera interdit d’accès à toute personne étrangère au service d’exploitation du captage.  

La collectivité bénéficiaire de la D.U.P. en conservera la pleine propriété.  

Du fait de l’inondabilité du site, le périmètre restera protégé par le muret actuel éventuellement 
rehaussée aux endroits où il serait trop bas ; renforçant l’impénétrabilité de l’enclos, la végétation 
doublant ce mur pourra être conservée.  

La clôture grillagée fermant cet enclos sur sa face Est sera remise en état en tenant compte des 
contraintes liées aux inondations (hauteur/maillage du grillage…). Elle viendra se raccorder sur un 
portail solide qui sera cadenassé.  

Dans le cas où ils seraient endommagés lors de crues de l’Hérault, ces aménagements seront remis 
en état dans les plus brefs délais après les intempéries. L’état du site sera vérifié régulièrement, 
particulièrement après chaque inondation et sa surface éventuellement renivellée pour éviter la 
stagnation des eaux superficielles. 

5.2.2.2   Aménagements existants et prévus du périmètre de protection immédiate 

Le forage du Moulin de la Plaine a été réalisé au sein du périmètre de protection immédiate du puits 
de Roquemengarde bénéficiant ainsi d’une protection.  

Ce PPI est matérialisé par un muret et une clôture de 2 m de haut sur la face Est. Ce périmètre clos 
est équipé d’un portail d’accès fermé par une chaîne cadenassée. Toutefois, la clôture est à 
reprendre au niveau du portail et sur l’ensemble du pourtour où elle a été endommagée. 
 

Pour la protection du site de captage, et conformément aux prescriptions de l’hydrogéologue agréé, 
le Périmètre de Protection Immédiate correspondra au PPI du Puits de Roquemengarde 
actuellement en place. Le muret entourant le site sera conservé et éventuellement rehaussé par 
endroit. La végétation doublant ce mur sera par ailleurs conservée. 

La clôture grillagée sera reprise, notamment au niveau du portail d’accès. Cette clôture sera à maille 
large afin de pouvoir résister aux crues.  

Lors des crues de l’Hérault, et dans le cas où ces équipements auraient été endommagés, ils seront 
remis en état dans les plus brefs délais. Enfin conformément aux prescriptions de l’hydrogéologue 
agréé, l’état du site sera vérifié régulièrement, particulièrement après chaque inondation et sa 
surface éventuellement renivellée pour éviter la stagnation des eaux superficielles. 

5.2.3   Le périmètre de protection rapprochée 

5.2.3.1   Rappel des prescriptions de l’hydrogéologue agréé 

Ce périmètre soumis aux interdictions et à la réglementation a pour objet la protection des captages 
vis à vis d'une éventuelle pollution temporaire ou définitive par migration souterraine plus ou moins 
rapide suivant la distance au captage, le pouvoir protecteur de la couche argilo-limoneuse de 
couverture et la granulométrie du massif alluvionnaire transmissif sous-jacent.  

DELIMITATION  

Le Périmètre de Protection Rapprochée est scindé en 2 zones, la plus sensible (zone 1) concerne 
les secteurs les plus proches du captage susceptibles d’avoir un impact rapide sur la qualité des 
eaux au captage, la moins sensible (zone 2) concerne les secteurs plus éloignés susceptibles d’avoir 
un impact déphasé. Il correspond principalement aux affleurements des alluvions récentes de 
l‘Hérault.  

Le PPR s’étend sur les communes de St Pons de Mauchiens, St Pargoire, Usclas d’Hérault, 
Campagnan et Paulhan. Il vient en prolongement des périmètres de protection rapprochée des 
captages de Montagnac La Plaine et Lavagnac qui exploitent la même ressource. 
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INTERDICTIONS SUR L’ENSEMBLE DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection :  

• les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension, 

• le curage des fossés, plans d’eau, cours d’eau entrainant une réduction ou la suppression de la 
couche de protection en fond et/ou sur les berges,  

• toute suppression de la ripisylve.  
 

Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l’aquifère :  

• la suppression des seuils et barrages existants, notamment celui de Roquemengarde,  

• les travaux susceptibles de modifier l’écoulement souterrain des eaux y compris le drainage des 
terrains, excepté si un document d’incidence atteste de l’absence d’impact sur la potentialité du 
captage,  

• la suppression des haies et talus.  
 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec 
une source de pollution :  

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages :  

√ les installations classées pour l’environnement (ICPE),  

√ toute activité, qui génère des rejets liquides et/ou qui utilise, stocke ou génère des 
produits pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou 
souterraines, à l’exception des produits utilisés pour les activités autorisées,  

√ les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets 
toutes catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux…),  

√ les dépôts, aires et ateliers de récupération de véhicules hors d’usage,  

√ les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques, les eaux usées non 
domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y 
compris les matières fermentescibles (compost, fumiers, lisiers, purins, boues de 
stations d’épuration, matières de vidange…) à l’exception des stockages 
d’hydrocarbures ou produits phytosanitaires nécessaires à l’activité agricole et 
domestique autorisée,  

√ les dépôts de matériaux,  

√ les dépôts de matériaux usagés,  

√ les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas de 
rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, (hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées non domestiques…) 
à l’exception des canalisations de collecte et de refoulement des eaux usées 
collectives autorisées.  

• Constructions diverses :  

√ le classement des parcelles du PPR en zone constructible au PLU (maintien du 
classement en zone agricole ou naturelle),  

√ les constructions même provisoires, à l’exception 

o des extensions de constructions existant à la date de signature de l’arrêté 
préfectoral sans augmentation de la charge polluante,  

o de l’adaptation, la reconstruction sans changement de destination,  

o l’installation d’abris agricoles sous réserve qu’ils ne servent pas au stockage de 
produits susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines.  

√ les constructions avec sous-sol,  

√ les bâtiments à caractère industriel et commercial,  
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√ les constructions destinées à des activités induisant la production d’eaux usées 
autres que domestiques,  

√ l’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations 
légères de loisirs, l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage.  

• Infrastructures linéaires et activités liées :  

√ les infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées…) à l’exception  

o de celles destinées à rétablir des liaisons existantes et/ou à réduire les risques 
vis-à-vis de la ressource captée,  

o de la modification des infrastructures existantes dans des conditions garantissant 
au moins la non-aggravation des risques existants, vis-à-vis de la ressource 
captée,  

√ l’utilisation de mâchefers d’incinération, de résidus urbains et industriels en matériaux 
de remblaiement.  

• Eaux de ruissellement :  

√ les ruissellements d’effluents polluants y compris en provenance d’installations 
extérieures au PPR à l’exception des rejets autorisés et contrôlés de stations 
d’épuration,  

√ l’évacuation directement dans le sous-sol d’eaux d’exhaure, de réseaux pluviaux ou 
de produits qu’elle qu’en soit la nature, par l’intermédiaire d’ouvrages (forages, puits, 
puisards artificiels …) ou de cavités naturelles,  

√ les bassins de rétention d’eaux pluviales ainsi que les rejets issus de ces installations.  

• Eaux usées :  

√ les systèmes collectifs de traitement d’eaux résiduaires (stations d’épuration, 
lagunages..).  

• Activités agricoles et animaux :  

√ les dépôts ou stockages de matières fermentescibles au champ (par exemple 
fumiers, compost…), même temporaires,  

√ l’épandage de composts non conformes à la norme, boues de station d’épuration 
industrielles ou domestiques,  

√ l’épandage superficiel ou souterrain, sur le sol ou en sous-sol, d’eaux usées même 
traitées, de vinasses…, à l’exception des épandages autorisés, 

√ toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur 
des surfaces réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de 
stockage des animaux, l’affouragement permanent,  

√ le dépôt ou l’enfouissement de cadavres d’animaux.  

• Divers :  

√ les cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain privé. 
 

REGLEMENTATIONS SUR L ’ENSEMBLE DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection :  

• Fouilles, fondations, terrassements ou excavations :  

√ les trous réalisés pour la plantation de végétaux sont rebouchés dans les plus brefs 
délais après creusement.  

• Fossés :  

√ le reprofilage des fossés existants ne doit pas affecter la stabilité des sols ni drainer 
des eaux superficielles vers le captage.  

• Curage des fossés, plans d’eau, cours d’eau :  

√ il est réalisé sans suppression ni réduction significative de la couche argilo-limoneuse 
de protection en fond et sur les berges.  
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Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l’aquifère :  

• Seuils et barrages :  

√ leur création ou leur modification est précédée d’un document d’incidence attestant 
de leur innocuité vis-à-vis de la ressource en eau et notamment sur la piézométrie de 
la nappe et l’érosion régressive dans le lit du cours d’eau,  

√ ils sont régulièrement entretenus et maintenus de façon à conserver le niveau 
piézométrique de la nappe au moins à son niveau actuel, y compris ceux existant 
préalablement à l’autorisation du captage. Cette prescription s’applique 
particulièrement au seuil de Roquemengarde.  

• Travaux susceptibles de modifier l’écoulement souterrain des eaux y compris le drainage des 
terrains :  

√ ils ne doivent pas entraîner de diminution des potentialités du captage,  

√ les eaux drainées ne sont pas dirigées vers le captage,  

√ le document d’incidence fourni à l’appui de la réalisation d’un réseau de drainage 
relevant de la nomenclature « eau » au titre du code de l’environnement, comporte 
les éléments d’appréciation permettant de conclure à l’absence de risque pour la 
ressource captée.  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec 
une source de pollution : 

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages :  

√ les stockages d’hydrocarbures pour les activités autorisées (agricoles)  

o Ils sont aériens et munis d’un cuveau de rétention étanche, à l’abri de la pluie, 
d’un volume au moins égal au volume de stockage.  

√ les stockages de produits phytosanitaires, engrais, matières fermentescibles 
(compost, fumier, lisier, purin…)  

o ils sont limités aux quantités nécessaires aux besoins annuels d’une exploitation 
agricole ou aux rejets domestiques et/ou agricoles compatibles avec l’activité 
autorisée.  

o leurs caractéristiques et leurs conditions de stockage garantissent l’absence de 
risque d’infiltration et de déversement.  

• Constructions diverses :  

√ les eaux domestiques des bâtiments existants, de leur extension ou des abris 
agricoles autorisés sont raccordées sur le réseau public d’évacuation des eaux usées 
ou traitées sur place au moyen d’assainissement autonomes conformes aux normes.  

√ les eaux non domestiques sont soit raccordées sur le réseau public d’évacuation des 
eaux usées, soit dirigées vers un dispositif de traitement dont la conception et la mise 
en oeuvre garantissent l’absence de risque de pollution de la ressource captée y 
compris en cas d’incident.  

• Infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées…) :  

√ réaménagement d’infrastructures linéaires existantes  

o la largeur de l’emprise de la bande roulante n’est pas sensiblement modifiée,  
o les fossés de colature ne traversent pas ou n’aboutissent pas dans le PPI du 

captage.  

• Eaux pluviales : un document d’incidence atteste de l’innocuité vis-à-vis des eaux captées de 
tout rejet d’eaux pluviales en provenance de zones urbanisées, d’axes de communication, ou de 
tout secteur pouvant induire le ruissellement d’eaux polluées.  

• Eaux usées :  

√ pour les systèmes de collecte des eaux usées : 

o leur conception et leur réalisation garantissent l’absence d’incidence sur les eaux 
captées (étanchéité régulièrement contrôlée).  
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√ pour les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en soit la nature et la taille, y compris les 
rejets d’eaux usées traitées dans les milieux superficiels  

o un document d’incidence atteste de leur innocuité vis-à-vis des eaux captées. 

 

INTERDICTIONS SPECIFIQUES A LA ZONE 1 DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection : 

• tout changement de vocation de la zone classée actuellement zone naturelle ou agricole,  

• les plans d’eau, quelle qu’en soit la profondeur,  

• les fouilles, fossés, fondations, terrassements et excavations dont la profondeur excède 1m.  
 

Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de l’aquifère : 

• tout captage supplémentaire d’eau de cet aquifère à l’exception de ceux destinés à remplacer 
les ouvrages existants, notamment le forage d’exploitation du Moulin de La Plaine.  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en communication des eaux souterraines 
avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) :  

• les forages et les puits, à l’exception du remplacement des ouvrages existants, en tant que ces 
ouvrages peuvent favoriser la pénétration d’eaux superficielles potentiellement polluées dans 
l’aquifère. Cette pénétration peut se produire même sur des ouvrages correctement équipés en 
cas de malveillance, par exemple, ce qui justifie la limitation de leur nombre.  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec 
une source de pollution :  

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages :  

√ les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas de 
rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, (hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées domestiques 
collectives…).  

• Constructions et utilisations diverses :  

√ les constructions même provisoires, à l’exception des constructions suivantes :  

o adaptation, reconstruction sans changement de destination.  

√ les campings, le stationnement de caravanes, de camping-car.  

• Infrastructures linéaires et activités liées :  

√ l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des infrastructures linéaires 
(routes, chemins, voies ferrées…) et surfaces imperméabilisées,  

√ l’usage d’additif chimique dans les sels de déneigement,  

√ les aires de chantiers, d’entretien de matériel ou de véhicules,  

√ l’entretien des véhicules (vidange…),  

√ les aires de stationnement de véhicules automobiles,  

√ le stockage de produits déverglaçants.  

• Eaux usées ou effluents potentiellement polluants :  

√ les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en 
soit la nature et la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les 
assainissements non collectifs, à l’exception de : 
o l’assainissement des constructions existantes à la signature de l’arrêté 

préfectoral.  

o la réhabilitation de systèmes d’assainissement non collectifs de bâtiments 
existant à la date de signature de l’arrêté préfectoral.  
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√ les trop-pleins issus du réseau d’évacuation des eaux usées, vers le milieu récepteur,  

√ la création de nouveaux rejets en rivière sur le tronçon de l’Hérault traversant la zone 
1 du P.P.R.,  

√ les déversoirs d’orage.  

• Activités agricoles et animaux :  

√ les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles  

√ toute activité d’élevage induisant la concentration ou le parcage des animaux.  

√ l’épandage de fumiers, purins et lisiers.  
 

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA ZONE 1 DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection :  

• Creusement, fouilles, excavations… :  

√ les fouilles, terrassements ou excavations de moins d’1m de profondeur, nécessaires 
à la réalisation de travaux, sont rapidement remblayées avec les matériaux excavés 
ou des matériaux exempts de substances pouvant constituer une menace pour la 
qualité des eaux souterraines,  

√ les techniques utilisées pour les injections de ciment dans le cadre de fouilles, 
terrassements ou excavations pour les fondations de bâtiments et d’ouvrages d’art 
permettent d’éviter la diffusion de ciment dans les niveaux aquifères (notamment lors 
des travaux d’aménagement du P.P.I du Moulin de La Plaine).  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en communication des eaux souterraines 
avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) :  

• Forages et puits autorisés y compris ceux existants : 

√ leur conception et leur exploitation sont telles qu’ils n’ont pas d’incidence tant 
qualitative que quantitative sur le captage du Moulin de La Plaine faisant l’objet de la 
présente autorisation (voir puits privé du Moulin).  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec 
une source de pollution :  

• Constructions diverses :  

√ les constructions existantes abritant des produits ou activités pouvant constituer une 
menace pour la qualité des eaux souterraines sont conçues et mises en oeuvre dans 
des conditions garantissant l’absence de risque d’infiltration et de déversement y 
compris en cas d’incident  

• Eaux pluviales :  

√ elles seront détournées du P.P.I.  

• Eaux usées :  

√ un document d’incidence atteste de l’absence d’impact sur la ressource captée du 
dispositif d’assainissement autonome des habitations autorisées.  

• Activités agricoles et animaux :  

√ l’épandage d’engrais et produits phytosanitaires ne peut être réalisé que dans les 
jardins et sur des surfaces agricoles régulièrement entretenues selon des modalités 
culturales limitant au maximum leur utilisation, dans le respect du programme d’action 
de la Zone Soumise à Contraintes Environnementales approuvée par arrêté 
préfectoral.  
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INTERDICTIONS SPECIFIQUES A LA ZONE 2 DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection :  

• les plans d’eau, fouilles, fossés, terrassements et excavations dont la profondeur dépasse 1m, 
sauf aménagements spécifiques.  

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA ZONE 2 DU PPR 

Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère et sa protection : 

• Fouilles, terrassements ou excavations : 

√ dont la profondeur excède 1m sans dépasser 2m par rapport au niveau du terrain 
naturel, à la condition qu’il soit proposé l’aménagement d’un dispositif d’étanchéité 
efficace et durable,  

√ les fouilles, terrassements ou excavations d’une profondeur excédant 1m sans 
dépasser 2m, nécessaires à la réalisation de travaux, à la condition qu’ils soient 
rapidement remblayées avec les matériaux excavés ou des matériaux de mêmes 
caractéristiques de perméabilité, exempts de substances pouvant constituer une 
menace pour la qualité des eaux souterraines.  

• Plans d’eau :  

√ dont la profondeur excède 1m mais ne dépasse pas 2 mètre par rapport au niveau 
du terrain naturel si des aménagements garantissant une étanchéité efficace et 
durable sont réalisés.  

 

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en communication des eaux souterraines 
avec d’autres eaux (superficielles et autre nappe) : 

• Forages et puits y compris ceux existants  

√ leur conception et leur exploitation sont telles qu’ils n’ont pas d’incidence tant 
qualitative que quantitative sur les captages autorisés faisant l’objet de la présente 
autorisation.  

√ quoiqu’il en soit, les ouvrages prélevant plus de 100 m3/jour feront l’objet d’une étude 
d’impact sur le captage du Moulin de la Plaine.  

Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau souterraine captée avec 
une source de pollution : 

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages  

√ stockages d’hydrocarbures pour les activités autorisées  

o Ils sont aériens et munis d’un cuveau de rétention étanche, à l’abri de la pluie, 
d’un volume au moins égal au volume de stockage,  

√ stockages de produits phytosanitaires, engrais, matières fermentescibles de type 
compost, fumier, à l’exception des lisiers, purins…  
o ils sont limités aux quantités nécessaires aux besoins annuels d’une exploitation 

agricole ou aux rejets agricoles compatibles avec l’activité agricole autorisée,  
o leurs caractéristiques garantissent l’absence de risque d’infiltration et de 

déversement.  

• Infrastructures linéaires (routes, ponts, voies ferrées…)  

√ la modification du tracé d’infrastructures existantes et de leurs conditions d’utilisation 
est précédée d’études permettant d’en apprécier l’impact tant quantitatif que qualitatif 
sur les eaux captées :  

o elles prennent notamment en compte la nature du périmètre traversé 
particulièrement en ce qui concerne les aménagements de reprise puis 
d’évacuation des eaux de ruissellement sur la voirie afin d’empêcher l’infiltration 
des eaux de lessivage des voies/et ou des déversements accidentels de produits 
potentiellement polluants sur la surface de recharge de l’aquifère,  

 
 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Commune de Saint Pons de Mauchiens – Forage du Moulin de la Plaine Page 37 / 59 

Pièce 3 : Le captage et sa protection Version C 
 

o elles ne doivent pas altérer la perméabilité et la transmissivité des horizons 
graveleux alimentant les captages.  

• Eaux usées, rejets divers :  

√ concernant les systèmes de collecte des eaux usées (conduites et postes de relevage 
éventuels) :  
o leur conception et leur réalisation garantissent l’absence d’incidence sur les eaux 

captées (étanchéité régulièrement contrôlée),  

o les rejets dans le milieu superficiel (fossés) de l’effluent traité par les stations 
d’épuration a fait l’objet ou fera l’objet d’une étude d’incidence attestant de leur 
innocuité vis-à-vis des eaux captées,  

o la qualité de ces rejets sera régulièrement contrôlée.  

√ la création de rejets en rivière sur le tronçon de l’Hérault traversant la zone 2 du 
P.P.R.., d’eaux usées ou d’un réseau pluvial drainant une zone potentiellement 
polluée, fera l’objet d’une étude d’impact sur la qualité des eaux libres et souterraines 
exploitées au captage du Moulin de La Plaine.  

• Constructions et utilisations diverses :  

√ la création de campings sera autorisée pour des structures de taille limitée sous 
réserve du respect des prescriptions concernant les dispositifs d’assainissement et 
les caractéristiques des éventuelles fondations et ouvrages de drainage superficiel.  

• Activités agricoles et animaux :  

√ l’épandage de fumiers, composts conformes, engrais, produits phytosanitaires, ne 
peut être réalisé que dans les jardins et sur des surfaces agricoles régulièrement 
entretenues  
o selon des modalités culturales limitant au maximum leur utilisation,  

o sans dégradation de la qualité et dans le respect de l’objectif d’atteinte du bon 
état des eaux captées,  

o en cas de dégradation de la qualité ou de non atteinte du bon état des eaux 
captées liées à ces pratiques, une Zone Soumise à Contraintes 
Environnementales est instaurée et un programme d’actions mis en place dans 
un délai maximal de 2 ans.  

√ Les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles :  

o elles sont équipées de dispositifs garantissant l’absence d’écoulements d’eaux 
même traitées pouvant dégrader la qualité des eaux captées.  

√ l’irrigation, en période estivale, par aspersion ou au goutte à goutte, de surfaces de 
loisirs, tels les golfs par exemple, avec les eaux usées diluées issues des installations 
et ayant subi un traitement tertiaire après étude d’incidence approuvant les conditions 
de stockage, de dilution et d’épandage de l’effluent. 

 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Les travaux précisés ci-dessous concernent les installations et activités existantes au moment de la 
signature de l’arrêté préfectoral de DUP, qu’elles aient été recensées avant l’arrêté ou ultérieurement. 
Dans ce dernier cas, le délai court à dater de leur découverte ; ils détaillent certaines prescriptions 
énoncées dans les § précédents et/ou indiquent les installations ou activités concernées par ces 
prescriptions.  

• Le seuil de Roquemengarde  est entretenu par son propriétaire (le Conseil Général de l’Hérault) 
afin qu’il conserve sa cote minimale aval de 16.85 mNGF et maintienne le plan d’eau à 16.90 
mNGF au moins à son amont. La conservation de la cote minimale de 16.90 mNGF de la retenue 
impose que le seuil fonctionne vanne fermée. Un courrier a été adressé au CG par la mairie de 
Saint Pons de Mauchiens afin d’avoir la confirmation du CG que ce seuil sera bien entretenu de 
sorte à maintenir le plan d’eau à la côte de 16,90 m NGF (joint en annexe). 

 
 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Commune de Saint Pons de Mauchiens – Forage du Moulin de la Plaine Page 38 / 59 

Pièce 3 : Le captage et sa protection Version C 
 

• Compte tenu des résultats des études techniques menées, l’installation de microcentrales 
hydroélectriques sera interdite sur le seuil de Roquemengarde.  

 

• Les forages et puits existant  dans l’emprise de ce périmètre sont, après expertise menée sous 
le contrôle du bénéficiaire de la présente autorisation, soit conformes, soit mis en conformité 
avec les principes de protection définis par la réglementation en la matière y compris la prise en 
compte des PHE, soit rebouchés dans les règles de l’art dans un délai maximal de un an après 
la date de l’arrêté ou, si elle est postérieure, de leur découverte.  

 

• Le puits privé du Moulin  se trouve sur la parcelle AD-3, sur la terrasse d’alluvions anciennes 
probables qui sépare la station de pompage et le bâtiment d’habitation du moulin ; il s’agit d’un 
puits en gros diamètre (1m20 à 1m50), avec une margelle en pierre d’1m au moins de hauteur 
qui ne semble pas étanche, il est couvert par des plaques métalliques non étanches aux pluies 
et aux eaux d’inondation.  

Sa profondeur et la cote de son niveau d’eau sont inconnues ainsi que les volumes prélevés 
pour l’arrosage et/ou pour l’AEP du moulin.  
Ce puits se trouve en zone rouge du PPRi, entre +21.5 et 22.0 mNGF, dans le périmètre de 
protection du monument classé du Moulin de Roquemengarde et son aménagement fera l’objet 
d’une consultation de l’architecte des bâtiments de France, l’objectif étant d’empêcher toute 
intrusion d’eaux d’inondation dans l’ouvrage, que ce soit au droit de la margelle ou par l’ouverture 
du puits.  

 

• Les dépôts sauvages  d’ordures et de détritus recensés sont nettoyés dans un délai maximal 
de un an à compter de la signature du présent arrêté. Le dépôt de tuiles recensé à l’intersection 
de la RD32 et du ruisseau Rieutord sera nettoyé ou enfoui afin de ne pas entraîner de nouveaux 
dépôts.  

 

• Les stockages d’hydrocarbures  existants sont mis en conformité dans un délai de 6 mois 
après la date de signature de l’arrêté préfectoral, avec la réglementation en vigueur (arrêté du 
1er juillet 2004). La conformité du stockage du Mas de Rieutord reste à contrôler.  

 

• Les dispositifs d’assainissement non collectif  sont, après expertise, considérés comme 
conformes ou mis en conformité avec la réglementation en vigueur et l’arrêté préfectoral n° 2001-
01-1567 du 18 avril 2001 visant les dispositions particulières en matière d’assainissement non 
collectif dans le département de l’Hérault ; exceptés le dispositif recensé sur la parcelle AC52-
Campagnan et celui du Moulin de Roquemengarde, tous les dispositifs d’assainissement 
autonomes sont non conformes ou à améliorer (Campagnan AD94, AC355, St-Pargoire AD168). 
Compte tenu de la situation topographique du Moulin de Roquemengarde par rapport au site de 
pompage, aucun rejet en surface d’effluent même traité ne sera toléré.  

 

• La bonne qualité des rejets de stations d’épuration  s’effectuant à l’intérieur ou pouvant 
atteindre le P.P.R. par l’intermédiaire des fossés ou ruisseaux récepteurs, sera effective et 
régulièrement contrôlée, notamment pour les rejets des stations des villages situés entre Bélarga 
et St Pons de Mauchiens en rive gauche, entre Bélarga et Usclas d’Hérault en rive droite ; les 
rejets de la station de Saint-Pargoire dans le ruisseau du Rieutord seront particulièrement suivis.  

 

• Les risques de pollution liés à l’écurie du Mas de Christol  (en dehors du PPR) (parcelle AE10 
– une 15aine de chevaux) ont été considérés comme négligeables.  

Le drainage vers le P.P.R. et/ou vers le ruisseau Rieutord, d’effluents issus d’un stockage non 
conforme de fumiers conduirait à une mise en conformité des conditions de stockage ou à un 
détournement de l’écoulement des effluents.  

 

• La parcelle AE-236 sera maintenue en zone boisée. 
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5.2.3.2   Vérification de la compatibilité de ces prescriptions avec le(s) règlement(s) 
des zones concernées dans les documents d'urbanismes 

COMMUNE DE SAINT PONS DE MAUCHIENS 

La commune de Saint Pons de Mauchiens  dispose d’un PLU, approuvé le 17 décembre 2007. 

Le forage du Moulin de la Plaine et son PPI sont situés en zone A1 (zone agricole) du PLU. Le PPR 
(zones 1 et 2), est quant à lui concerné par les zones A1 et N3 du PLU de Saint Pons de Mauchiens. 
 

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économiques 
des terres agricoles. 

Sur la zone A1 sont autorisés : 

• l'extension des bâtiments existants ou la construction de nouveaux bâtiments techniques 
d’exploitation destinés à l’activité productive agricole  ou à la vente, à la transformation, 
l’exposition et la dégustation des produits de l’exploitation.  

• L’extension mesurée, des bâtiments à usage d’habitat (extension maximum de 30 % dans une 
limite de 40 m2 de SHOB pour le logement) à condition qu’elle soit  liée et nécessaire à 
l'exploitation agricole. 

• La construction d’un bâtiment à usage d’habitation de l’exploitant agricole sous réserve qu’il n’ait 
pas une surface supérieure à 150 m2 de SHOB et que la présence permanente et rapprochée 
de l’exploitant soit nécessaire aux besoins de l’exploitation. 

• Une activité touristique, uniquement en complément d’une exploitation agricole et aménagée 
dans le corps de bâtiments existants ou en extension, sous la forme de : 

√ Camping à la ferme dans la limite de 6 places par exploitation (déclaration) et 25 
places en aire naturelle de camping (autorisation), 

√ Gîtes ruraux aménagés en réhabilitation ou en extension du corps d’habitation de la 
construction dans la limite de trois par exploitation agricole, 

√ De fermes auberges, tables d’hôtes, chambre d’hôtes ou « gouter à la ferme » 

• Les terrassements et affouillements nécessaires à l’exploitation agricole. 

• Les installations et dépôts, classés ou non, directement liés à l’activité agricole. 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Or dans les prescriptions de l’hydrogéologue agréé, toute nouvelles installations classées, activités 
diverses et stockages sont interdites sur l’ensemble du PPR. Par ailleurs, les constructions 
nouvelles, même provisoires sont interdites en zone 1 du PPR à l’exception des adaptations ou 
reconstructions sans changement de destination. De même, les campings sont interdits en zone 1 
du PPR et réglementés et zone 2 du PPR. 

Il existe des incohérences entre le règlement de ce tte zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. Il sera nécessaire de réalis er une mise à jour du règlement du 
document d’urbanisme après l’obtention de l’arrêté de DUP. 
 

Le secteur N3 correspond aux constructions identifiées par pastillage à l’intérieur de la zone agricole, 
qui sont soit des bâtiments agricoles ayant déjà changé de destination, soit des maisons 
d’habitations (non agricoles) ayant reçu un permis de construire antérieurement au PLU. 

Sur la zone N3 sont autorisés : 

• L’extension mesurée des bâtiments existants aux conditions suivantes : 

√ Dans la limite de 30% de la surface existante et dans une limite de 40 m2 de SHOB 

√ A condition de ne pas créer de logements nouveaux 

√ Une seule fois par unité foncière 

• L’extension, l’aménagement et la construction de bâtiments liés à une activité de loisir en 
continuité des bâtiments existants ou de leur mouvance proche. 
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Il n’existe donc pas d’incohérences entre le règlem ent de cette zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. 

 

COMMUNE DE SAINT PARGOIRE 

La commune de Saint Pargoire  dispose d’un PLU, approuvé le 3 septembre 2001. 

Le PPR zone 1 est concerné par la zone ND. 

Le PPR zone 2 est concerné par les zones ND et NC. 
 

La zone ND est destinée à assurer la protection contre l’existence de risques ou de nuisances ; la 
sauvegarde de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; les coupures d’urbanisation. 

Sur la zone ND sont autorisés : 

• l'aménagement des bâtiments existants, dans leur destination initiale, 

• l'extension des bâtiments existants à la date de publication du P.O.S. et dont la destination 
originelle et actuelle d'habitat permanent est patente. Cette extension ne pourra dépasser 40 % 
de la surface développée bâtie à la date de publication du P.O.S. sans pouvoir dépasser 40 m², 
y compris les annexes et ne conduisant pas à créer de logement supplémentaire. 

• les équipements d'intérêt public nécessaires à la sécurité (lutte contre l'incendie), à l'accessibilité 
du site, nécessaires au transport de l'énergie électrique, à la télédiffusion et à la 
télécommunication. 

Il n’existe donc pas d’incohérences entre le règlem ent de cette zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. 
 

La zone NC correspond à une zone de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être 
réservés à l'exploitation agricole, l'élevage, l'exploitation des ressources du sous-sol ou de la forêt. 

Sur la zone NC sont autorisés : 

• la rénovation des bâtiments existants, dans leur destination initiale, 

• l'extension   des   bâtiments   suivant   les   conditions   définies   au préambule applicable à 
l'ensemble des zones naturelles, 

• les stations-services et les dépôts d'hydrocarbures, 

• les   installations   et   constructions   liées   à   la   réalisation   des 
équipements     publics,      communaux,      de      superstructure     et d'infrastructure, 

• les équipements d'intérêt public, notamment ceux nécessaires au 
transport   de   l'énergie   électrique,   à   la   télédiffusion   et   à   la télécommunication. 

• les   constructions   des   bâtiments   d'exploitation   nécessaires   au logement des récoltes des 
animaux et du matériel agricole,  les équipements nécessaires à l'exploitation, 

• les   constructions   à   usage   d'habitation   directement   liées   et nécessaires à l'exploitation 
agricole motivées par le transfert ou la création du siège d'exploitation et implantées dans un 
rayon de 50 mètres  autour  des   bâtiments  existants  constituant  le  corps   de l'exploitation, à 
l'exclusion de toute habitation isolée ou séparée des bâtiments d'exploitation et sous réserve 
que le pétitionnaire dispose de la majeure partie de son exploitation ou superficie agricole sur le 
territoire de la Commune. 

•  les installations et dépôts, classés ou non, directement liés à l'activité agricole, 

• les campings à la ferme, les aires naturelles de camping, les gîtes ruraux aménagés en annexe 
ou extension du corps d'habitation de l'exploitation, 

• les terrassements et affouillements nécessaires à l'exploitation agricole, 

• les carrières. Elles ne sont autorisées que dans la zone accompagnée de l'indice "m". Elles sont 
soumises à autorisation. 
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Or dans les prescriptions de l’hydrogéologue agréé, les stockages ou dépôts spécifiques de tous 
produits susceptibles d’altérer la qualité chimique des eaux souterraines ou superficielles, 
notamment les hydrocarbures liquides sont interdits sur l’ensemble du PPR. Par ailleurs, les 
constructions même provisoires sont interdites dans l’ensemble du PPR, à l’exception des 
extensions de constructions existant à la date de signature de l’arrêté préfectoral sans augmentation 
de la charge polluante, de l’adaptation ou la reconstruction sans changement de destination, et 
l’installation d’abris agricoles sous réserve qu’ils ne servent pas au stockage de produits susceptibles 
de polluer les eaux superficielles et souterraines. De même,  toute nouvelles installations classées, 
activités diverses et stockages sont interdites sur l’ensemble du PPR. Par ailleurs, le camping est 
interdits en zone 1 du PPR et réglementé en zone 2 du PPR. Enfin, les carrières sont interdites sur 
l’ensemble du PPR. 

Il existe des incohérences entre le règlement de ce tte zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. Il sera nécessaire de réalis er une mise à jour du règlement du 
document d’urbanisme après l’obtention de l’arrêté de DUP. 

 

COMMUNE DE CAMPAGNAN  

La commune de Campagnan  dispose d’un POS, approuvé le 30 octobre 1986. 

Le PPR zone 2 est concerné par les zones ND et NC. 
 

La zone ND est destinée à assurer la protection contre l’existence de risques ou de nuisances ; la 
sauvegarde de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; les coupures d’urbanisation. 

Sur la zone ND sont autorisés : 

• l’extension des bâtiments à usage d’activités dans la limite de 1% de la surface existante et sans 
augmentation de m’emprise au sol. 

• Les équipements d’utilité publique, 

• Les décharges ou les installations de traitements des ordures ménagères prévues au Schéma 
Départemental, sous réserve d’une bonne intégration au site et après déroulement de la 
procédure spécifique. 

• Les carrières, dans la zone située entre l’Hérault et le CD 32, 

• les gravières dans le lit de l’Hérault ou e, bordure immédiate. 

Or dans les prescriptions de l’hydrogéologue agréé, les carrières et gravières ainsi que les 
installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets toutes catégories 
confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), sont interdites au sein du PPR. Par ailleurs, les 
constructions même provisoires sont interdites dans l’ensemble du PPR, à l’exception des 
extensions de constructions existant à la date de signature de l’arrêté préfectoral sans augmentation 
de la charge polluante, de l’adaptation ou la reconstruction sans changement de destination, et 
l’installation d’abris agricoles sous réserve qu’ils ne servent pas au stockage de produits susceptibles 
de polluer les eaux superficielles et souterraines. 

Il existe des incohérences entre le règlement de ce tte zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. Il sera nécessaire de réalis er une mise à jour du règlement du 
document d’urbanisme après l’obtention de l’arrêté de DUP. 
 

La zone NC correspond à une zone de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être 
réservés à l'exploitation agricole, l'élevage, l'exploitation des ressources du sous-sol ou de la forêt. 

Sur la zone NC sont autorisés : 

• l'extension   des   bâtiments  existants dans la limite de 30% de la surface de plancher hors 
d’œuvre existante, 

• les constructions à usage d’habitation, directement liés et nécessaires à l’activité agricole, 
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• Les installations et dépôts, classés ou non, directement liés à l’activité agricole, le camping à la 
ferme, les aires naturelles de camping, les gîtes ruraux aménagés en annexe ou en extension 
du corps d’habitation de l’exploitation. 

• les terrassements et affouillements nécessaires à l'exploitation agricole, 

• les stations-services et les dépôts d'hydrocarbures, 

• Les décharges ou les installations de traitements des ordures ménagères prévues au Schéma 
Départemental, 

• Les carrières, 

• Les équipements d’utilité publique, 

• La construction de bâtiments d’exploitation destinés au stockage des récoltes, des animaux et 
du matériel agricole, 

Or dans les prescriptions de l’hydrogéologue agréé, toute nouvelles installations classées, activités 
diverses et stockages sont interdites sur l’ensemble du PPR. De même les stockages ou dépôts 
spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, notamment les hydrocarbures liquides sont interdits sur l’ensemble du PPR.  Les 
installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets toutes catégories 
confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), sont également interdites au sein du PPR, ainsi 
que les carrières. Par ailleurs les campings sont interdits en zone 1 et réglementés en zone 2 du 
PPR. Enfin, rappelons que les constructions même provisoires sont interdites dans l’ensemble du 
PPR, à l’exception des extensions de constructions existant à la date de signature de l’arrêté 
préfectoral sans augmentation de la charge polluante, de l’adaptation ou la reconstruction sans 
changement de destination, et l’installation d’abris agricoles sous réserve qu’ils ne servent pas au 
stockage de produits susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines. 

Il existe des incohérences entre le règlement de ce tte zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. Il sera nécessaire de réalis er une mise à jour du règlement du 
document d’urbanisme après l’obtention de l’arrêté de DUP. 

 

COMMUNE DE PAULHAN  

La commune de Paulhan  dispose d’un PLU, approuvé le 18 février 2008. 

Le PPR zone 2 est concerné par les zones A et Nex. 
 

La zone A est une zone de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être réservés à 
l’exploitation agricole, l’élevage, et l’exploitation des ressources du sous-sol. 

Dans cette sont  autorisés : 

• La confortation des constructions existantes dans leur volume existant et sans changement de 
destination, 

• Les terrasses et affouillements à conditions qu’ils soient nécessaires à l’exploitation agricole, ou 
à la réalisation d’un projet admis dans le secteur. 

• Les constructions des bâtiments d’exploitation destinés au logement des récoltes, des animaux 
et du matériel agricole et les équipements nécessaires à l’exploitation. 

• Les constructions à usage d’habitation, à condition qu’elles soient directement liées et 
nécessaires à une exploitation agricole mettant en valeur au moins une SMI (surface minimale 
d’exploitation), et qu’elles soient intégrées ou accolées au bâtiment agricole. 

• Le camping à la ferme, les aires naturelles de camping, les gîtes ruraux, en nombre de 4 
maximum, à condition qu’ils soient aménagés en annexe ou en extension du corps d’habitation 
de l’exploitation. 

• Les installations de dépôts, classées ou non, à condition qu’elles soient directement liées à 
l’activité agricole. 
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• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
notamment celles liées au bon fonctionnement du réseau d’assainissement des eaux usées, de 
leur traitement, y compris du rejet dans le milieu naturel et du traitement des boues, 
conformément aux règlements en vigueur. 

• Les carrières à condition qu’elles soient prévues au schéma départemental, et les installations 
classées qui y sont liées. 

Or dans les prescriptions de l’hydrogéologue agréé, toute nouvelles installations classées, activités 
diverses et stockages sont interdites sur l’ensemble du PPR. De plus, les carrières sont interdites 
dans l’ensemble du PPR. Par ailleurs les campings sont interdits en zone 1 et réglementés en zone 
2 du PPR. Enfin, rappelons que les constructions même provisoires sont interdites dans l’ensemble 
du PPR, à l’exception des extensions de constructions existant à la date de signature de l’arrêté 
préfectoral sans augmentation de la charge polluante, de l’adaptation ou la reconstruction sans 
changement de destination, et l’installation d’abris agricoles sous réserve qu’ils ne servent pas au 
stockage de produits susceptibles de polluer les eaux superficielles et souterraines. 

Il existe des incohérences entre le règlement de ce tte zone et les prescriptions de 
l’hydrogéologue agréé. Il sera nécessaire de réalis er une mise à jour du règlement du 
document d’urbanisme après l’obtention de l’arrêté de DUP. 

Toutefois, il est à noter que le règlement du PLU de Paulhan mentionne la présence du Puits de 
Roquemengarde et précise que « les occupations et utilisations du sol des terrains compris dans le 
périmètre de protection rapproché du puits doivent respecter les prescriptions particulières du 
rapport géologique du 01.08.1983 joint en annexe du dossier du PLU ». Une mise à jour du 
règlement du PLU sera donc à effectuer, avec les prescriptions du rapport de l’hydrogéologue agréé 
en date du 30.09.2014, relatif au nouveau forage du Moulin de la Plaine. 

 

COMMUNE D’USCLAS D ’HERAULT  

La commune d’Usclas d’Hérault dispose d’une Carte communale. 

Le PPR zone 2 est concerné par la zone A du document d’urbanisme d’Usclas d’Hérault.  

La commune d’Usclas d’Hérault n’a pas souhaité nous  fournir le règlement de son document 
d’urbanisme. 

5.2.3.3   Proposition éventuelles d'adaptation au contexte local des prescriptions 

Non concerné 

5.2.3.4   Déclinaison de ces prescriptions sur les installations existantes répertoriées 
comme présentant un risque potentiel de pollution  

Compte tenu des prescriptions définies sur le périmètre de protection rapproché, il sera nécessaire 
de réaliser les opérations suivantes : 

• Concernant les dispositifs d'assainissement non collectif, leur conformité sera contrôlée par 
l'intermédiaire des services du SPANC et seront mis aux normes si besoins aux frais des 
propriétaires. 

• Concernant les points d’eau privés, ils seront après diagnostic soit mis aux normes selon les 
principes de protection définis par la réglementation en la matière y compris la prise e compte 
des PHE soit rebouchés dans les règles de l'art dans un délai maximal de 1 an après la DUP. 
Ces travaux seront à la charge du maître d'ouvrage. 

• Concernant spécifiquement le puits privé du Moulin, se trouvant à proximité immédiate du site 
de captage, il sera diagnostiqué et mis aux normes. Son aménagement fera l’objet d’une 
consultation des ABF (concerné par le périmètre du site inscrit du Moulin de Roquemengarde). 

• Concernant la cuve de stockage du Mas Rieutord, elle sera diagnostiquée et le cas échéant mise 
en conformité. 
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• Concernant le dépôt sauvage de tuiles et ordures, il sera nettoyé ou enfoui. 

• Concernant le seuil de Roquemengarde, il sera conservé et entretenu afin de maintenir le plan 
d’eau à au moins 16,90 m NGF en amont du seuil. 

• Compte tenu des résultats des études techniques menées, l’installation de microcentrales 
hydroélectriques sera interdite sur le seuil de Roquemengarde. 

• Concernant les pratiques culturales, les exploitants seront informés de la présence des captages 
publics et de la nécessité de leur protection sanitaire, par diffusion de l'extrait de l’arrêté de DUP. 
Par ailleurs, des analyses seront faites régulièrement pour confirmer ou infirmer la présence de 
pesticides dans les eaux prélevées. 

• Concernant les rejets des stations d’épurations s’effectuant à l’intérieur ou pouvant atteindre le 
PPR, la qualité sera effective et régulièrement contrôlée. Les rejets des stations des villages 
situés entre Bélarga et Saint Pons de Mauchiens en rive gauche, entre Bélarga et Usclas 
d’Hérault en rive droite et particulièrement les rejets de la station de Saint Pargoire dans le 
ruisseau du Rieutord seront particulièrement suivis. 

• Le drainage vers le P.P.R. et/ou vers le ruisseau Rieutord, d’effluents issus d’un stockage non 
conforme de fumiers conduira à la mise en conformité des conditions de stockage ou à un 
détournement de l’écoulement des effluents (notamment écuries du Mas Christol). 

• La parcelle AE 236, à proximité immédiate du site de captage sera maintenue en zone boisée 
(ripisylve de l’Hérault). 
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5.2.3.5   Tableau récapitulatif de ces installations et travaux 

 

 

 

 

 

 

Activités Type d'installation Parcelle
Zone 

concernée Travaux à réaliser Délai de réalisation A la charge de

Forage SPM01
AE 237

(St Pons de 
Mauchiens)

PPI A combler dans les règles de l'art 1 an après DUP Collectivité

Piézomètre 1 PPI
AE 237

(St Pons de 
Mauchiens)

PPI A combler dans les règles de l'art 1 an après DUP Collectivité

Piézomètre 2 PPI
AE 237

(St Pons de 
Mauchiens)

PPI A combler dans les règles de l'art 1 an après DUP Collectivité

Piézomètre 3 PPI
AE 237

(St Pons de 
Mauchiens)

PPI A combler dans les règles de l'art 1 an après DUP Collectivité

Puits de 
Roquemengarde

AE 237
(St Pons de 
Mauchiens)

PPI
A combler dans les règles de l'art

Destructiobn du bâti existant et de la dalle 
périphérique

1 an après DUP Collectivité

Puits privé Moulin 
de Roquemengarde

AD 3
(St Pons de 
Mauchiens)

PPR 1
Mise aux normes et sécurisation - après 

sonsultation des ABF

1 an après DUP en 
fonction du 
diagnostic

Collectivité

Puits + plaque à 
proximité mais non 

accessible

AE 516
(Paulhan)

PPR 2 Mises aux normes pour sécurisation
1 an après DUP en 

fonction du 
diagnostic

Collectivité

Puits à usage 
agricole

AC 9
(St Pargoire)

PPR 2 Mises aux normes pour sécurisation
1 an après DUP en 

fonction du 
diagnostic

Collectivité

2 forages
Mas de Rieutort
AD 119 et 168
(Saint Pargoire)

PPR 2 Mises aux normes pour sécurisation
1 an après DUP en 

fonction du 
diagnostic

Collectivité

AD 94
(Campagnan)

PPR 2 Mises aux normes
1 an après DUP en 

fonction du 
diagnostic

Propriétaire

AC 372
(Campagnan)

PPR 2 Diagnosctic SPANC et mises aux normes
1 an après DUP en 

fonction du 
diagnostic

Propriétaire

Cuve 
hydrocarbures

Mas de Rieutort
AD 168
(Saintt 

Pargoire)

PPR 2
Diagnosctic et mises aux normes pour 

sécurisation

1 an après DUP en 
fonction du 
diagnostic

Propriétaire

Dépot Dépot de tuiles
AD 10

(Saint Pargoire)
PPR 2 Nettoyage

Dès l'obtention de 
la DUP

Collectivité

Agricole Cultures - PPR 1 et 2
Information de l'ensemble des exploitants de 

la présence des captages publics par 
diffusion de l'extrait de l'arrêté de DUP

Dès l'obtention de 
la DUP

Collectivité

Seuil de 
Roquemengarde

- PPR 1

Entretien et maintien du seuil af in qu'il 
conserve une côte minimale de 16,85 m NGF 
pour maintien du plan d'eau à 16,90 m NGF 
au moins en amont du plan d'eau et maintien 

des vannes fermées

Dès l'obtention de 
la DUP

Conseil Général 
34

Canalisations EU et 
rejets de step

- PPR 1 et 2
contrôle régulier de la bonne qualité des 

rejets de station d'épuration
Dès l'obtention de 

la DUP
Collectivité

Forage et puits au sein 
du PPI

Domestique

ANC

Divers
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5.2.4   Le périmètre de protection éloignée 

5.2.4.1   Rappel des prescriptions de l’hydrogéologue agréé 

DELIMITATION DU PPE 

Ce périmètre recouvre les zones pouvant participer de façon plus ou moins permanente à la recharge 
de l'aquifère capté. Son objectif est de rappeler aux différents maîtres d'oeuvre et aux administrations 
de tutelles l'existence d'un secteur lié à la réalimentation d'une zone de captage, notamment en ce 
qui concerne les bonnes pratiques agricoles et les rejets ou dépôts divers.  

Il comprend des secteurs plus éloignés d'affleurement des alluvions récentes et des bordures 
miocène/alluvions anciennes pouvant réalimenter même de façon temporaire la nappe captée. Il 
concerne également la rive gauche de l’Hérault afin de limiter les risques de pollution massive du 
cours d’eau. 

PRESCRIPTIONS 

Dans ce périmètre, une attention particulière est portée à l’application des dispositions suivantes: 

• en règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources 
en eau souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable 
à chaque projet. Les documents d’incidence ou d’impact à fournir au titre des réglementations 
qui les concernent doivent faire le point sur les risques de pollution de l’aquifère capté pouvant 
être engendrés par le projet. Des prescriptions particulières peuvent être imposées dans le cadre 
des procédures attachées à chaque type de dossier, 

• les autorités chargées d’instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, installations, 
activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures visant à interdire les 
dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le sous-sol, de tous produits et 
matières susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. Cette disposition vise 
aussi les procédures de délivrance des permis de construire et la mise en place de dispositifs 
d’assainissement d’effluents d’origine domestique, 

• en ce qui concerne les installations existantes pouvant avoir une influence sur la qualité des 
eaux souterraines, les autorités responsables doivent être particulièrement vigilantes sur 
l’application des règlementations dont elles relèvent et sur la réalisation de leur mise en 
conformité. 

5.2.4.2   Propositions éventuelles d'adaptation 

Non concerné 

5.3   ABANDON D 'ANCIENNES RESSOURCES 

Le puits de Roquemengarde sera abandonné après la mise en service du forage d’exploiation du 
Moulin de la Plaine. 

Les pompes et équipements de pompage seront retirés de l'ouvrage. 

Le puits sera mis en sécurité vis à vis des risques de pénétration de potentiel polluant par son 
comblement dans les règles de l’art. 

5.4   AUTRES DISPOSITIONS EVENTUELLES  

Non concerné. 
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6   MESURES DE SECURITE 

6.1   INTERCONNEXIONS EXISTANTES OU A METTRE EN ŒUVRE  

A moyen  terme,la commune de Saint Pons de Mauchiens envisage une interconnexion avec le 
Syndicat du Bas Languedoc (SBL) afin de sécuriser son alimentation en eau potable, permettant 
ainsi de s’affranchir de la création d‘un second forage sur le site de captage. 

Le projet d’interconnexion retenu dans le cadre du Schéma Directeur d’Alimentation en eau potable 
de la commune consisterait en une interconnexion avec la commune de Montagnac, via le Domaine 
de Lavagnac 

En cas de défaillance du forage du Moulin de la Plaine, le forage du Domaine de Lavagnac viendrait 
ainsi en secours. La DUP du forage du Domaine de Lavagnac est en cours et prend déjà en compte 
l'interconnexion avec le forage du Moulin de la Plaine et a fortiori, les volumes nécessaires. 

Par ailleurs, dans le cas de l’interconnexion avec le projet du Domaine de Lavagnac, la sécurisation, 
pourra être mutuelle. Ainsi le delta entre la capacité de production du forage du Moulin de la Plaine 
et les besoins propres à Saint Pons de Mauchiens pourrait être alloué en secours au projet du 
Domaine de Lavagnac. 

Ces projets d'interconnexion permettront de sécuriser les alimentations en eau potable de chacune 
des collectivités en cas de défaillance d'un des captages (forage du Domaine de Lavagnac, ou futur 
forage du Moulin de la Plaine).  

D'autre part, bien que prélevant au sein d'un même aquifère – la nappe alluviale de l'Hérault – chacun 
de ces captages sont situés sur des masses d'eau différentes (les masses d'eau étant régulées par 
divers seuils présentes sur l'Hérault), ce qui permettra également un secours en cas de manque 
d'eau au niveau d'un captage suite à un effondrement de seuil par exemple. 

Néanmoins, chacun des captages étant en cours de réalisation et d'aménagements, le projet 
d'interconnexion interviendra dans un second temps et n'est donc pour le moment défini qu'en 
termes de principe.  

Interconnexion  Point de livraison 
et de comptage de 
l'eau  

Volumes disponibles  

Débit horaire  Débit journalier Débit annuel** 

Alimentation de la commune de Saint Pons de 
Mauchiens par le forage du domaine de Lavagnac 

Sortie réservoir de 
Lavagnac 70 m3/h  300 m3/j 19 000 m3/an 

Alimentation du domaine de Lavagnac par la com-
mune de Saint Pons de Mauchiens 

Départ adduction 
vers Lavagnac 50 m3/h  700 m3/j 43 400 m3/an 

** Sur la base d'une période maximale d'alimentatio n en secours de 2 mois 

A noter qu’une convention pour la mise en service de l’interconnexion a été établie entre les différents 
intervenants. Elle permet de définir plus précisément les modalités de vente d’eau d’une commune 
vers une autre. La convention est annexée au présent dossier. 

6.2   RESSOURCES DE SUBSTITUTION 

Aucune ressource de substitution n'est actuellement en place sur la commune de Saint Pons de 
Mauchiens. 

Toutefois, les projets d'interconnexion peuvent être considéré comme un apport de ressource de 
secours.  En effet, bien que prélevant au sein d'un même aquifère – la nappe alluviale de l'Hérault – 
chacun de ces captages sont situés sur des masses d'eau différentes (les masses d'eau étant 
régulées par divers seuils présentes sur l'Hérault), ce qui permettra également un secours en cas 
de manque d'eau au niveau d'un captage suite à un effondrement de seuil par exemple. 
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6.3   MESURES PARTICULIERES DE SURVEILLANCE DE LA NAPPE ET  DES 
OUVRAGES DE CAPTAGE  

6.3.1   Réseau de mesure ou d’alerte sur la nappe 

Actuellement, le gestionnaire du réseau (Lyonnaise des Eaux) analyse régulièrement, par le biais de 
la télésurveillance en place, plusieurs paramètres : 

• Taux de chlore total, libre et combiné  
• Turbidité 
• Temps de marche des pompes 
• Débits prélevés sur le site de Roquemengarde 
• Débits mis en distribution au réservoir (bas service et haut service) 

Dans le cadre de la DUP, les contrôles qui sont effectués seront maintenus. Un contrôle 
supplémentaire consistera en la mesure en continu du niveau de la nappe par l’intermédiaire d’une 
sonde piézométrique, mise en place au sein du forage du Moulin de la Plaine. 

Ce suivi piézométrique  permettra alors de : 

• Prévoir les crues de l'Herault et ainsi d'anticiper un remplissage force du réservoir permettant 
d'assurer une certaine autonomie en cas de dégradation de la qualité des eaux pendant cet 
évènement, 

• Connaitre l'évolution de la nappe en fonction des évènements. 

• Suivre l’évolution de la nappe en période d’étiage, et/ou de tension 

6.3.2   Suivi spécifique de certains paramètres 

D’après l’hydrogéologue agréé, la mise en place d’une surveillance renforcée n’est pas nécessaire. 

Toutefois, le système de télésurveillance en place permettra d’acquérir les données suivantes : 

• temps de pompage (marche/arrêt), 

• alarme défaut de pompage (information télétransmise), 

• volumes instantanés horaires et journaliers (prélèvement et mis en distribution – haut et bas 
service), 

• mesure de turbidité en continu, 

• alarme turbidité (information télétransmise), 

• taux de chlore (analyseurs en continu), 

• alarme défaut chloration (information télétransmise), 

• alarme défaut secteur / retour secteur, 

• alarme anti-intrusion 

• Suivi piézométrique en continu, par la mise en œuvre d’une sonde reliée à la télésurveillance 

Les alarmes télétransmises seront en fait rapatriées sur téléphone fixe et/ou portable de la personne 
d’astreinte. 

6.3.3   Dispositions prévues pour assurer la survei llance de la qualité de l'eau 
et le bon fonctionnement des installations 

Les données suivantes seront collectées, de façon hebdomadaire : 

• Un passage hebdomadaire sur le site de production (forage) :  

√ vérification des installations et de leur bon fonctionnement, 

√ relevé des index compteurs hebdomadairement et du temps de fonctionnement des 
pompes, consignation dans le registre conservé en mairie, 
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√ Relevés des niveaux piézométriques, 

Il est à noter que, conformément à la demande de la DDTM, la piézométrie fera l'objet d'un 
suivi précis et régulier grâce à la mise en œuvre d’une sonde piézométrique reliée à la 
télésurveillance. Les mesures seront régulières (fréquence hebdomadaire) et pourront être 
d’une fréquence plus forte en période d'étiage et/ou de tension (fréquence journalière).  

• Un passage quotidien sur le site de stockage et traitement (réservoir) :  

√ vérification des installations et de leur bon fonctionnement,  

√ relevé des index des deux compteurs (global et haut service) hebdomadairement et 
des compteurs EDF, consignation dans le registre conservé en mairie,  

√ mesures de turbidité et des teneurs en chlore total, libre et combiné 

6.3.4   Moyens de protection vis à vis des actes de  malveillance  

Le PPI du forage du Moulin de la Plaine sera matérialisé, comme c’est actuellement le cas par une 
clôture de 2 mètres de haut et un portail cadenassé sur sa face Est et par le muret et la végétation 
sur ses autres faces, permettant de limiter les entrées d'individus extérieurs au personnel de service. 

De plus, l’ouvrage sera abrité sous un bâti en dur sécurisé et verrouillé. 

6.3.5   Modalités d'information de l'autorité sanit aire en cas de pollution de la 
ressource, de non conformité des eaux ou incident p ouvant avoir des 
conséquences sur la santé publique 

En cas de pollution de la ressource, les démarches suivantes seront entreprises :  

• les personnes en charge de l'exploitation en informent le maire et les services de l'état 
compétents (ARS) dans les meilleurs délais,  

 

• information de la population via un affichage de l'arrêté municipal et informations orales au 
niveau du village (haut-parleurs),  

• une enquête est alors réalisée afin d'en déterminer la cause,  

• les observations réalisées et les conclusions de l'enquête sont portées à connaissance du maire 
et des services de l'état compétents (ARS),  

• définition et mise en oeuvre dans les plus brefs délais d'un protocole permettant de corriger la 
situation afin de rétablir la qualité de l'eau et en informer le maire et les services de l'état 
compétents (ARS), 

• définition et mise en oeuvre dans les plus brefs délais d'un protocole de maintien de 
l'alimentation en eau potable au niveau de la distribution (mise en fonction de l'alimentation en 
eau potable de secours (interconnexion, ressource de substitution), alimentation du réservoir par 
citerne si le réservoir et le réseau de distribution n'ont pas été contaminés, ...), dans la mesure 
du possible en fonction de la situation, 

• contrôle du retour à la normale. 

6.4   PLANS D 'ALERTE OU D 'INTERVENTION 

Un plan d'alerte sera mis en place permettant le signalement de tout déversement accidentel de 
substances potentiellement polluantes dans l'Hérault sur le tronçon du cours d'eau compris entre 
son intersection avec la limite nord du PPE au nord, et la limite sud du PPR. 

Compte tenu de la structure de la nappe, l'alerte conduira à une surveillance physico-chimique ren-
forcée dont le contenu, la fréquence et la durée seront à définir en fonction des produits mis en 
cause. 
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Compte tenu de l'aquifère sollicité et du nombre de communes concernés par des captages en 
nappe alluviale de l'Hérault, il apparaît plus opportun que ce plan d'alerte soit établi à l'échelle du 
bassin versant de l'Hérault, et porté par sa structure de gestion SMBFH.  

La commune a pris contact avec le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault par le bi ais d’un 
courrier en date du 12 mars 2015. 

Par courrier daté du 23 mars 2015, le SMBFH a répondu que comme préconisé par le SAGE, le 
SMBFH va prochainement engager une étude sur la vulnérabilité de cet aquifère. Bien qu’il ne soit 
pas prévu, dans le cadre de cette étude, d’établir un plan d’alerte et de surveillance des pollutions 
accidentelles, le SMBFH indique que la réalisation de ce plan à l’échelle du bassin versant est per-
tinente et que l’idée de son engagement pour l’exercice 2016 sera soumise au comité syndical. 

*les courriers d’échange sont joints en annexe. 

6.5   AUGMENTATION DES CAPACITES DE STOCKAGE  

A l’heure actuelle, les capacités de stockage permettent d’assurer un autonome suffisante en 
moyenne et satisfaisante en période de pointe (19h). Toutefois, le réservoir ne contient pas de 
défense incendie bloquée. 

A l’horizon 2030, le déficit de stockage sera de 260 m3. 

Dans le cadre du SDAEP de la commune, en cours de finalisation, il est envisagé la réhabilitation de 
l’ancien réservoir, situé au cœur du village. L’ancien réservoir, dont le volume serait de 200 m3, 
permettra de pallier au déficit de stockage engendré par le réservoir actuel, excepté peut-être pour 
la période de pointe de 2030. 
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7   PRODUITS ET PROCEDES DE TRAITEMENT 
TECHNIQUEMENT APPROPRIES 

7.1   JUSTIFICATION DE LA MISE EN PLACE DE TRAITEMENT  

Les résultats des analyses présentées ci-dessous concernent les eaux issues du puits de 
Roquemengarde, actuelle ressource de la commune de Saint Pons de Mauchiens. 

Le forage du Moulin de la Plaine sollicitera la même ressource, soit la nappe alluviale de l’Hérault. 

7.1.1   La qualité de la ressource 

7.1.1.1   Paramètres bactériologiques 

Concernant les eaux distribuées sur la commune de Saint Pons de Mauchiens et sur la synthèse 
des analyses réalisées ces dernières années, le dénombrement des bactéries revivifiables est 
régulièrement non nul. Cependant les références et limites de qualité ne s ont pas dépassées, 
en ce qui concerne les autres paramètres bactériolo giques  sauf rares exceptions. 

Il apparaît donc nécessaire d'effectuer un traitement permettant d'assurer une qualité sanitaire 
répondant aux normes en vigueur. Pour cela, il convient de recourir à un traitement de désinfection. 
Un traitement de chloration par ajout de chlore liquide est d'ores et déjà en place, mais des 
manquements quant au résiduel de chlore au point de mise en distribution et sur le réseau existent. 
Un remplacement de l’unité de traitement est envisagé dans le cadre du SDAEP. 

7.1.1.2   Résiduel de chlore et temps de contact 

De nombreuses non-conformités du taux de chlore résiduel en départ distribution ou sur le réseau 
de distribution apparaissent vis à vis du plan vigipirate. En effet, en sortie du réservoir le taux de 
chlore atteint rarement 0,3mg/l de chlore libre. Il est cependant supérieur à 0,1mg/l. 

Malgré le dispositif de chloration automatique, un ajout manuel d'eau de javel est réalisé au niveau 
du réservoir lorsque les analyses révèlent un taux insuffisant au départ du réservoir. 

Le remplacement de l’unité de chloration (mise en place d’une chloration gazeuse) et son 
déplacement (au niveau du réservoir, en amont des cuves), permettront de pallier à ce problème. 

7.1.1.3   La turbidité 

La turbidité est suivi hebdomadairement par la Lyonnaise des Eaux et régulièrement par les service 
du contrôle sanitaire. 

Depuis 1996, seuls quelques dépassements de la référence de qualité ont pu être mis en évidence 
au point de mise en distribution , ainsi que quatre dépassements de la limite de qualité (1,27 NFU 
le 06/05/1998 ; 3,3 NFU le 06/12/2003 ; 2,3 NFU le 15/12/2002 et 5,6 NFU le 14/12/2002. 

Sur le réseau de distribution , seulement deux dépassements de la référence de qualité ont été 
notés le 15/01/1996 (2,8 NFU) et le 28/02/1996 (2,6 NFU). 

Par ailleurs, la ressource exploitée actuellement présente une vulnérabilité à la turbidité lors des 
épisodes de crues inondant le site du forage. Toutefois, les dispositions prises lors de ces 
phénomènes (arrêt du pompage et de l'alimentation du réservoir automatiquement) permettent 
d'éviter l'altération de la qualité de l'eau distribuée. 

La mise en service du forage du Moulin de la Plaine, dont les aménagements permettront de limiter 
sa vulnérabilité lors des épisodes de crues, et l’abandon du puits actuel vétuste et vulnérable 
permettront de s’affranchir des problèmes liés à la turbidité. 

Il n’apparait donc pas nécessaire de mettre en place de dispositif spécifique pour lutter contre la 
turbidité. 
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Un suivi de la turbidité sur 1 an sera tout de même réaliser afin pour mesurer l'évolution de la turbidité 
dans le temps, et notamment lors d'épisode pluvieux et de crues de l'Hérault. 

7.1.1.4   Le potentiel de dissolution du plomb 

La valeur de référence de pH est définie à partir de l'ensemble des analyses disponibles relevant du 
contrôle sanitaire et, le cas échéant, de la surveillance réalisée par la personne publique ou privée 
responsable de la distribution d'eau. 

Elle correspond au pH minimal si le nombre total d'analyses est strictement inférieur à 10, ce qui est 
le cas de Saint Pons de Mauchiens. 

 

La valeur de référence du pH est de 7,1 sur l’unité de distribution de Saint Pons de Mauchiens pour 
l'année 2013 et 7,5 pour l’année 2014. 

Ainsi, d’après le tableau fourni en annexe de l’arrêté du 4 novembre 2002 : 

« La valeur de référence de pH permet d'évaluer le potentiel de dissolution du plomb dans l'eau aux 
points considérés comme représentatifs de la qualité de l'eau de l'unité de distribution.  

Cette valeur de référence de pH est à reporter dans une des classes de référence de pH telles que 
définies dans la grille d'interprétation ci-après » : 

Classe de pH  Potentiel de dissolution du plomb  

pH ≤ 7,0 Potentiel de dissolution très élevé 

7,0 < pH < 7,5 Potentiel de dissolution élevé 

7,5 < pH < 8,0 Potentiel de dissolution moyen 

8,0 ≤ pH Potentiel de dissolution faible 

L’eau distribuée sur l’ensemble de la commune de Sa int Pons de Mauchiens présente donc 
un potentiel de dissolution du plomb élevé. 

7.1.1.5   Equilibre calco carbonique 

Selon la circulaire du 23 janvier 2007(DGS/SD7A/2007/39), les eaux destinées à la consommation 
humaine doivent être à l'équilibre calco-carbonique ou légèrement incrustantes. 

Les analyses relatives à l’équilibre calco-carnonique de l’eau permettent de déterminer le caractère 
de l’eau depuis 2008. 

 

Type de contrôle Nb mesures pH pH min pH max Médiane des pH

Contôle sanitaire 2013 6 7,1 7,9 7,75

Contôle sanitaire 2014 8 7,5 7,9 7,7

Date Classe Caractère de l'eau

27/10/2009 2 Eau à l'équilibre

21/04/2009 3 Eau légèrement agressive

15/03/2010 2 Eau à l'équilibre

01/10/2010 2 Eau à l'équilibre

25/03/2011 1 Eau légèrement incrustante

23/09/2011 1 Eau légèrement incrustante

02/05/2012 2 Eau à l'équilibre

02/07/2013 2 Eau à l'équilibre

03/09/2013 0 Eau incrustante

18/03/2014 2 Eau à l'équilibre
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Il apparait que l’eau distribuée sur Saint Pons de Mauchiens est globalement à l’équilibre.  

Il n'apparaît donc pas nécessaire de mettre en place un traitement de mise à l'équilibre. 

7.1.1.6   Dureté de l’eau 

Les eaux distribuées sur la commune de Saint Pons de Mauchiens présentent les caractéristiques 
suivantes (selon données laboratoire) :  

• Eau globalement à l'équilibre,  

• TH moyen de 22 °F – min : 18,6 °F - max : 23,3 °F, 

• TAC moyen 18,5 °F, min : 18°F - max : 19°F, 

• Eau moyennement dure 

Selon l'avis du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France du 9 novembre 2004, il n'est donc 
pas nécessaire de mettre en place une décarbonatation, compte tenu de l'équilibre calco-carbonique 
de l'eau et d'une valeur moyenne de TH et TAC inférieure à 30 °F. 

7.1.2   Variations de ces caractéristiques 

7.1.2.1   Paramètres bactériologiques 

L’analyse des paramètres bactériologiques depuis 1996 sur le réseau  de distribution de Saint Pons 
de Mauchiens montre : 

• Seulement deux dépassements de la limite de qualité vis à vis des E.coli : le 27/10/2009 (1 u/100 
ml) au départ de la station de traitement et le 11/06/2012 (3 u/100 ml). 

• Seulement trois dépassements de la limite de qualité vis à vis des Entérocoques : le 14/12/2002 
(5 u/100 ml) au départ de la station de traitement ; le 11/06/2012 (1 u/100 ml) sur l’UDI ; le 
27/07/2012 (72 u/100 ml) sur l’UDI. 

• Une absence de coliformes à deux exceptions près : le 19/03/2012 (1 u/100 ml) et le 11/06/2012 
(3 u /100 ml) sur le réseau de distribution. 

• Une absence de bactéries sulfito-réductrices. 

• Une présence occasionnelle de bactéries aérées revivifiables est observée. Néanmoins aucune 
limite ou référence de qualité ne sont associées à ses bactéries. Il n’y a pas d’évolution 
importante de la quantité de bactéries mesurée si ce n’est quelque pics occasionnels. 

7.1.2.2   La turbidité 

L’analyse de la turbidité depuis 1996 montre : 

• Au point de mise en distribution : 

√ 4 non respects de la limite de qualité (de 1,27 à 5,6 NFU) sur 55 mesures, 

√ 6 non respects de la référence de qualité (de 0,62 à 5,6 NFU) sur 55 mesures. 

• Sur le réseau de distribution : 

√ 2 non respects de la référence de qualité (2,6 et 2,8 NFU) sur 100 mesures. 

7.1.3   Risques de pollution 

Plusieurs risques potentiels de pollution sont en prendre en considération : 

• les crues régulières de l'Hérault 

• le risque de pollution accidentelle des voies de circulation (RD 32, 30) 

• le risque de pollution accidentelle sur le fleuve Hérault. 
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Ces risques de pollution restent néanmoins négligeables compte tenu de leur rareté mais également 
des aménagements mis en place pour s'en prémunir (aménagements des ouvrages, plan d'alerte,...). 

D'autres risques de pollutions sont présents (rejet d'assainissement autonome, infiltration 
d'hydrocarbures....) mais présentent également un potentiel de risque négligeable. 

7.2   DESCRIPTION SUCCINCTE DU OU DES PROCEDE(S) DE TRAITEMENT 

7.2.1   La désinfection 

Actuellement, les eaux prélevées sur le puits de Roquemengarde font simplement l’objet d’une 
désinfection par chloration liquide. 

La chloration se fait directement dans le puits. 

La chloration aujourd’hui existante sera abandonné et l’unité de traitement sera remplacée par une 
unité de chloration au chlora gazeux, avec injection au niveau de la conduite d’arrivée des eaux au 
réservoir (avant entrée dans le réservoir). 

La chloration se fera donc au niveau du réservoir, en amont des cuves de stockage, de manière à 
limiter les surconsommations de chlore nécessaire en adduction, à assurer un temps de contact 
suffisant et à implanter la station de traitement hors zone inondable afin de la sécuriser. 

La chloration sera de type gazeuse pour en faciliter la gestion et se prémunir des désagréments de 
fonctionnement du chlore liquide tels que la cristallisation. 

Concernant le Mas de Montmau, il sera mis en place une unité spécifique de traitement par UV, au 
niveau du piquage, juste en aval de la conduite d’adduction. 

7.2.2   La turbidité 

Aux vues des analyses d'eau sur le puits de Roquemengarde, qui est vulnérable aux crues, 
contrairement au forage du Moulin de la Plaine, aucun traitement spécifique à la turbidité ne sera 
mis en place. 

Par ailleurs, il peut être rappelé que le forage du Moulin de la Plaine exploite la nappe alluviale de 
l'Hérault (et non un aquifère karstique) qui n'est pas vulnérable aux entrée d'eaux superficielles. 

7.3   RISQUES DE FORMATION DE SOUS-PRODUITS 

Actuellement et dans le cadre de ce présent dossier, seule une désinfection au chlore gazeux sera 
effectuée sur les eaux prélevées par le forage du Moulin de la Plaine. 

La qualité de l'eau prélevée est bonne et présente très peu de matière organique (COT <1 mg/L 
analyses d'eau brute), il y a donc peu de chance que soient formés en quantité significative des 
THM. 

De plus les analyses d'eau de distribution montre que la somme des chloroformes , bromoformes, 
dibromoclhorométhane et bronodichlorométhane est inférieur à 35µg/L or c'est composés représente 
une très grande majorité des THM. La quantité de sous-produit de la désinfection est donc inférieure 
aux normes. 

Quoiqu'il en soit, les faibles teneurs en matière organique observées sur les eaux brutes prélevées 
par le forage du Moulin de la Plaine (eaux souterraines) sont une garantie du faible risque de 
formation de sous-produit. Les sous-produits de désinfection ne sont donc pas susceptibles d'être 
formés en quantité pouvant causer des troubles sur la santé publique. 
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8   ÉCHEANCIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET 
ESTIMATION DES COUTS 

8.1   ECHEANCIER CONCERNANT  

8.1.1   Travaux directement liés au captage, au tra itement, à la sécurisation du 
réseau et à l'amélioration de son rendement 

L'échéancier prévisionnel des travaux à entreprendre sur la commune liés au projet est présenté ci-
dessous : 

 

L'échéancier est présenté à titre indicatif et pourra être amené à évoluer en fonction de l'avancée du 
projet et des priorités qui seront mises en avant. 

 

 

 

 

 

 

Opérations à réaliser Échéance

Etudes préalables pour la création du forage du Moulin de la Plaine Déjà réalisées - 2010
Création du forage du Moulin de la Plaine Déjà réalisé - 2010
Essais par pompage Déjà réalisés - 2010

Equipement hydraulique du forage Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Construction du bâti et du PPI Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Comblement et démantelement du puits de Roquemengarde et destruction du 
bâti

Dès la mise en service du forage 
d'exploitation - 2018-2020

Comblement des piézomètres P1, P2 et P3 Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Comblement du forage SMP01 Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Raccordement de la nouvelle conduite d'adduction 2017-2018
Renouvellement de la conduite d'adduction 2017-2018

Mise en place de l'untité de traitement au chlore gazeux au réservoir actuel 2018-2020
Mise en place d'une unité de traitement UV pour le Mas Montmau 2018-2020

Réhabilitation du réservoir actuel 2018-2020
Réhabilitation de l'ancien réservoir 2018-2020
Mise en service de l'ancien réservoir et mise à l'équilibre avec l'actuel 2020

Suivi piézométrique en continu sur le forage du Moulin de la Plaine
Dès la mise en service du forage 
d'exploitation - 2018-2020

Suivi de la turbidité pendant 1 an sur le forage du Moulin de la Plaine Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Analyse de transmittance Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Analyse pesticides Dès l'obtention de l'arrêté de DUP - 2018-2020

Augmentation des capacités de stockage

Etudes complémentaires

Etudes préalables

Forage du M oulin de la Plaine

Puits de Roquemengarde

Autres ouvrages

Conduite d'adduction

Amélioration du traitement
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8.1.2   Travaux nécessaires pour améliorer la prote ction des eaux captées 

L'échéancier prévisionnel des travaux à entreprendre sur la commune liés au projet est présenté ci-
dessous : 

 

L'échéancier est présenté à titre indicatif et pourra être amené à évoluer en fonction de l'avancée du 
projet et des priorités qui seront mises en avant. 

8.1.3   Les mesures de sécurité 

L'échéancier prévisionnel des travaux à entreprendre sur la commune, liés au projet est présenté ci-
dessous : 

 

L'échéancier est présenté à titre indicatif et pourra être amené à évoluer en fonction de l'avancée du 
projet et des priorités qui seront mises en avant. 

Opérations à réaliser Échéance
Mise aux normes du forage privé du Moulin de Roquemengarde 1 an à compter de la DUP
Diagnostic et mise aux normes du point d'eau privé parcelle AE516 Paulhan 1 an à compter de la DUP
Diagnostic et mise aux normes du point d'eau privé parcelle AC9 St Pargoire 1 an à compter de la DUP

Diagnostic et mise aux normes des forages privés Mas de rieutord St Pargoire 1 an à compter de la DUP
Diagnostic des ANC et mises aux normes le cas écéhant 1 an à compter de la DUP
Diagnostic et mise aux normes de la cuve hydrocrabures 1 an à compter de la DUP
Nettoyage ou enfouissement du dépôt de tuiles Dès l'obtention de l'arrêté de DUP
Information de l'ensemble des expoitats agricoles de la présence du captage 
publics par dif fusion de l'extrait de l'arrêté de DUP Dès l'obtention de l'arrêté de DUP
Etablissement d'une convention d'entretien et de maintien du seuil de 
Roquemengarde avec le CG34 Dès l'obtention de l'arrêté de DUP
Contôle régulier de la bonne qualité des rejets des stations d'épurations 2 fois / an
Contrôle régulier de l'absence de stockages non conformes de fumiers annuellement

Opérations à réaliser Échéance
Renforcement des conduites existantes rue des Horts 2020
Maillage zone AU2 - AU3 - AU4 - AU7 âr chemin des aires - DN 100 2020
Création de poteaux oncendies zones actuelles 2018/2020
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8.2   ESTIMATION DES COUTS CONCERNANT  

8.2.1   Les travaux sur les installations de produc tion et le PPI 

 

8.2.2   L'acquisition des terrains du PPI et des ac cès, frais de notaire 

Non concerné 

8.2.3   L'établissement de servitude d'accès, frais  de notaire 

Non concerné 

8.2.4   Les mesures de protection dans le PPR 

 

 

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/TOTAL HT

Aménagements pour la mise en service du forage exis tant du Moulin de la Plaine
Après DUP 2018-2020 Equipements d'un groupe de pompage de 50 m3/h - 110 m HMT € 15 000,00

Après DUP 2018-2020
Aménagement hydraulique de la tête de forage (rehausse de 2,79 m, colone d'exhaure, 
compteur, ventouse, purge,…) DN 150 € 30 000,00

Après DUP 2018-2020 Aménagement de l'abri de protection et de la dalle périphérique € 60 000,00
Après DUP 2018-2020 Mise en place d'un turbidimètre et d'une sonde piézométrique € 10 000,00
Après DUP 2018-2020 Armoire électrique (hors d'eau) € 10 000,00
Après DUP 2018-2020 Matérialisation du PPI (cloture et portail) € 12 000,00

Aménagements des ouvrages existants
Dès mise en service 
forage

Comblement et démantellement du puits de Roquemengarde et destruction du bâti
€ 10 000,00

Après DUP 2018-2020 Comblement du forage de reconnaissance SPM01 € 3 000,00
Après DUP 2018-2020 Comblement des 3 piézomètres € 4 500,00

Divers et imprévus
Divers et imprévus (10%) € 15 250,00

Honoraires maîtrise d'œuvre, études connexes (topog raphie, géotechnique...)
Honoraires maîtrise d'œuvre, études connexes (topographie, géotechnique...) € 30 000,00

199 750,00

SOUS TOTAL ARRONDI 200 000,00
TVA 20% 40 000,00
SOUS TOTAL  TTC 240 000,00

Travaux sur les installations de production et PPI

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/TOTAL HT

1 an après DUP Mises aux normes du forage privé Moulin de Roquemengarde € 15 000,00
1 an après DUP Mises aux normes des forages privés (5) € 75 000,00
1 an après DUP Diagnostic des ANC et mises aux normes le cas échéant € PM
1 an après DUP Diagnostic et mise aux normes de la cuve hydrocarbure € PM
Après DUP Nettoyage du dépôt de tuiles € PM

Après DUP
Information de l'ensemble des exploitants agricoles de la présence des captages publics 
par dif fusion de l'extrait de l’arrêté de DUP € 500,00

2fois/an Contrôle régulier de la bonne qualité des rejets de station d'épuration € PM
annuellement Contrôme régulier de l'absence de stockages non conformes de fumiers € PM

90 500,00

SOUS TOTAL ARRONDI 91 000,00
TVA 20% 18 200,00
SOUS TOTAL  TTC 109 200,00

Mesures de protection dans le PPR
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8.2.5   Les travaux d'aménagements à réaliser sur l es installations existantes 

 

8.2.6   Les indemnisations éventuelles 

Non concerné 

8.2.7   Acquisition éventuelle de terrains dans le PPR 

Non concerné 

 

8.2.8   La procédure et les études/investigations n écessaires à l'élaboration du 
dossier 

 

 

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/TOTAL HT

Amélioration du traitement
Après DUP 2018-2020 Mise en place de l'untité de traitement au chlore gazeux au réservoir actuel € 10 000,00
Après DUP 2018-2020 Mise en place d'une unité de traitement UV pour le Mas Montmau € 6 000,00

Divers et imprévus € 1 600,00
Assistance au maitre d'ouvrage € 2 000,00

Conduite d'adduction
2017-2018 Raccordement de la nouvelle conduite d'adduction
2017-2018 Renouvellement de la conduite d'adduction

Augmentation des capacités de stockage
2018-2020 Réhabilitation du réservoir actuel € 45 000,00

2020 Réhabilitation de l'ancien réservoir et mise en service € 97 500,00
Travaux réseau

2020 Renforcement des conduites existantes rue des Horts € 43 100,00
2020 Maillage zone AU2 - AU3 - AU4 - AU7 âr chemin des aires - DN 100 € 57 900,00

Défense incendie
2018/2020 Création de poteaux incendies zones actuelles € 8 800,00

Interconnexion de secrous avec le Domaine de Lavagn ac

Moyen terme Conduite d'interconnexion €

PM
435000

SOUS TOTAL ARRONDI 272 000,00
TVA 20% 54 400,00
SOUS TOTAL  TTC 326 400,00

Travaux et aménagements à réaliser sur les installa tions existantes

PM
454000€

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/TOTAL HT

Ouvrages existants
Réalisé 2010 Création du forage du Moulin de la Plaine
Réalisé 2010 Réalisation essais par pompage
Réalisé 2010 réalisation analyses 1ère adduction
Réalisé 2014 Avis de l'hydrogéologue agréé € 2 500,00
En cours Élaboration des dossiers de DUP , Code de l'Environnement et Autorisation de Traitement et Distribution€ 10 605,00

2017 Enquête publique € 6 000,00
2017 Notif ication de l'arrêté aux propritaires concernés par le PPR € 4 500,00

Études complémentaires €

Après DUP Suivi piézométrique en continu sur le forage du Moulin de la Plaine € PM
Après DUP Suivi de la turbidité pendant 1 an sur le forage du Moulin de la Plaine € PM
Après DUP Analyse équilibre calco-carbonique  (4 sur l'année) € 2 000,00
Après DUP Analyse de transmittance € 500,00
Après DUP Analyse pesticides € 1 500,00

102 605,00

SOUS TOTAL ARRONDI 103 000,00
TVA 20% 20 600,00
SOUS TOTAL  TTC 123 600,00

75 000,00€

Procédure, études et investigations pour l'élaborat ion du dossier
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8.2.9   Coût total de l'opération 

 

Le projet est d'utilité publique, les autres solutions envisagées ne lui permettant pas d'atteindre le 
même service à un coût comparable. 

Les servitudes établies par ce projet ne semblent ouvrir droit à aucune indemnisation. 

 

 

 

 

 

 

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/TOTAL HT

Travaux sur les installations de production et PPI € 200 000,00
Acquisition des terrains du PPI, accès et frais de notaire € 0
Établissement des servitudes d'accès, frais de nota ire € 0
Mesures de protection dans le PPR € 91 000,00
Travaux et aménagements à réaliser sur les installa tions existantes € 272 000,00
Indemnisations éventuelles € 0
Acquisition éventuelle de terrains dans le PPR € 0
Procédure, études et investigations pour l'élaborat ion du dossier € 103 000,00

666 000,00

SOUS TOTAL ARRONDI 666 000,00
TVA 19,6% 133 200,00
SOUS TOTAL  TTC 799 200,00

Récapitulatif


